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Commission politique spéciale, li savoir "Rêgle
mentation et réduction des armements de type
classique et dés forces armées".

Par 40 voix ç01J'ro 51 avec 8 abste"h'otls~ cc
litra ost adopté.

127. Le PRÉSIDEN'l' met aux voix le projet de
résolution de ln Commission politique. spéciale
(A/US1).

Par 44 uaiscontre S, auec 5 abstentions, cette
résolution est adoptée.

128. Le PRÉSIDENT met aux voix Je projet de
résolution présenté par l'URSS (..'\/1169).

Par 39 voi.-r con~ 6, avec 9 abstentions, .cc
projet de résolution est~rejeté.

(d~~)

Menaces à l'indépendance p~ntique et
à l'intégrité territ9rinle de la Grèce
. (fin)

• Ji

129. Le PRÉSIDEN'l' annonce que la délé~àtion de
l'Union soviétique a retiré son projetldec,.réso..:
lution (A/IOSO), demandant de suspe~dte l'exé
cution' des condamnations à' mort p'rQh.oncées en
Grèce et de rapporter ces 'condamnafi6ns ;' la délé
gation du Royaume-Uni a également retiré son
projet de résolution (A/1116) visant la compé
tence de l'Assemblée générale pour adopter le
projet de résolution de l'URSS. ,

130. . La délégation de l'Equateur a présenté à
l'Assemblée un .projet de' résolution (A/I207)
dontle fond a. déjà été.approuvé par la Première
Commission-. Ce projet de résolution ala teneur
suivante: .

"I:4sse:mbléegçnérale
ttprie le Président de I'Assemblée générale (lé

s'informer du sentiment du Gouvernement hellé
nique au sujet de la suspension, pendant toute la
durée des fonctions du Comité de conciliation, des
condamnations à mort prononcées pourvdes
raisons politiques par des tribunaux militaires,"

131. Le Président met 'aux voix 'le projet dè
résolution de l'Equateur. ';, "

La résolution est adoptée; ,

La séance est levée à 17 h.2S. '.

557, 'décembl"e 1949

122. M. MALIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait dire quelque~ mots à.
l~ suite de l'intervention du représentant de la
France.

,Ç>

,,123. Ce n'est pas la première fois que l'on s'élève
'contre le titre donné à la question soumise à

, l'i\ssemblée générale. Une attaque du même genre
., a été lancée par le bloc anglo-américain au Conseil

de sécurité, lors de l'examen de la résolution de
l'Assemblée générale 192 (III), en date du 19
novembre 1948. Ce. titre est "Interdiction de
l'arme atomique et réduction d'un tiers des arme
ments et des forces armées des cinq membres
permanents du Conseil de sécurité". Après avoir
repoussé les propositions soviétiques tendant r\
l'élaboration de mesures pratiques concernant 1~\
réduction des armements et de l'interdiction de
l'arme atomique, le bloc angle-américain désire
éliminer même le titre où se trouve mentionnée la

t» 'haute et généreuse idée exprimée dans les propo-
sitions de l'URSS. .

124. Il est tout à fait évident que la résolution,
vide de sens, qui a. été adoptée à la troisième
session de l'Assemblée générale,..et le 'projet de
résolution qui est présenté à la présente session,
ne correspondent pas à ce. titre. Le bloc angle
américain désire supprimer, dans la résolution que
l'Assemblée générale va adopter à sa présente
session, toute mention de l'interdiction des armes
atomiques et des mesures concrètes tendant à la
réduction des armements. D'ailleurs; aucun des
orateurs du bloc angle-américain - ni le repré
sentant des Etats-Unis, ni celui ode la France, ni
les autres 2"n'ont parlé de la résolution. 41 (1)
du 14 décembre, 1946. Ils l'ont oubliée et veulent

~ la faire oublier, mais .ils n'y réussiront pas.

125. Quant a:ù titre que' le bloc angle-américain
a imposé à la Commission politique spéciale, et
qu'il essaie d'imposer à l'Assemblée, il ne corres
pond pas non plus au contenu du projet de réso
lution. En effet, ce proj et ne concerne pas la
réduction des armements. Il a trait à des rensei
gnementssur les armements .. de type ,classiqûe et
sur ,les forces armées. Pour être honnête, il
faudrait donner au projet derésolution le titre

'de"Renseigne.ments à fournir sur les armements
.ét les forces .armées", . '

126., •Le' PRÉSIDEN'l' invite '1'Assemblée'à se pro
noncersùr' le titre du 'projet de résolution de la

\ , . ~. ,

DEUX"CÈNT soIXANTE-NEÜVIEME SEANCE PLENIERE
. ~ . _. . - - - - - - - , - - 4 _ -" _ _, - . _' )

,,~etJue ~;,FlushingMe~owlNeW-York, ~'mardi 6àécembre
o1949,à

to h.lj.
Président: le.généralCarlos P.R6MULb (Philippines)..

;',"]jri.estioh'du .Sud~Ouè$t·",Mricufu:rap- ont .. eu leurs ..répercussions '.les plus .gravesdatts'
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••... ÇJuatrièl11e:,'CotrfmIsslol1 aU',suj et .'', du .:S'uèl-Quèst parlerdecett~qgestion .d'u~e,~anière plus:~é-,.; ..
',A:frlcaitl:onr susCité'des ;çr~ii1tes'àl'étr~l1g~r;!ils' t~i11éequ'il ne l'aitraitJait dansd~autres,cjt:c()~-, .•........

L).".~.' '.'7 •· ... t ';". .' ..~.•.. "; i . n • ...... Q. ',,< . ,'", taf1c.~s'itilVateriter.4~~xp()$è~ fr~l1ê~~JlleJ,lt,à~'~S:;;'J•....•.
,,:'.•.'....;. :, v.'.0.1.r..•.. les...... ' Po.c~m.,..~.n#s. off.tCtèl~.~e.)a,qua. ~"..~..m.e s.e.s.~.l.on." "s.e.m.·.. b.l·.ée.· g'.'én.éra.le. le. .p.. ointde vûèdesol1Gouv.erne~: •••,.,'','

.ut'.~~:s,emblée"gén~ralejl!r~l~re'C01tfm1!!SI?~i.29.1~~e lllent\à,cêtégàtcl;,"::::. ,,'" ",",,;,<' '.~. ·.Y~,',,;~' '7;,', ,
ri ',;



26~me léaoee p16nière .!S!S8

12-. 'Q
Sud-Af

.1 adressé
'.Commi

bonne l

, plissem~

.doute. ~

attaque:
tions et

'~deJ'Un
dès~lê'

"les circ
ment à

renseigl
membrl
sàtisfai

".. niàis il
de 'sa
général
caine.:

·.âvliit le
tittlerai
COrhmi

':''''O\~te,_'J

' ..M.Jo
tarit la

..... J·pnio

.,;'-al·ava

.J"lions ..
':;'que•. le
. "Qiayeh

·;ment.·;
)~'âuno

ceu:lC qui
discorde.

10. M.
certain n
savaient
au~qtlell
Africain<
réalisatio
Sans do
eus con

'aspects
:-mais ils
~objective

M. Joos
par le re
verneme
avec bie
herero. l
a profité
quement
accueilli
demand
territoir
Cette d
par le
ment pa

11. En
nant l'at
caractér
au cou
qu'avec
M. Joo
sion. L

" pense q
n'ont p
pleine
devrait
Memibrf=--'

o

2. 1, Le .rappOrt "de' la· Quatrième Commission 6. On a intèrprété cet: engâgement comme un ~
(A/l180) donne un résumé des travaux de ce~te engagement de caractère permanent, en d'autres
'F0mmiss,on ,su.r la question du S.ud-Ouest Ain- termes, un engagement auquel le Gouvernement de

. '~in•• Néanmoins, M. Joosteoa l'intention de l'Union Sud-Africaine ne pouvait mettre fin ni
revenir brièvement sur certains des points princi- légalement ni moralement. La récente décision
paux de la discussion, afin .de dépeindre à l'As- prise par ce gouvernement de cesser de trans•.
semblée gênêrale la situation d'après laqpelle, les mettre des rapports a donc été interprétée comme

;! projets de résolution qu'on lui présente 'ont été un manquement à la.parole donnée. C'est pour.
élaborés et adoptés. quoi il 'est indispensable que l'Assemblée générale
3. Lorsque la Commission a commencé ses tra_tienne compte du caractère volontaire de l'engage.

ment du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
vaux, elle était saisie d'une question formulée et des circonstances qui ont amené ce dernier à
dans les termes suivants: cCQuestion du Sud-Ouest , 1 1

c Africain: rapport du Conseil de..tutelle", Afin de prendre cet engagement, lorsqu el e examine l'at-
préciser les observations qu'il 'v.r' présenter,' titude prise par les membres de la Quatrième Com
M. Jooste rappelle à l'Assemblée générale qu'en mission à l'égard de la décision du Gouvernement
vertu des dispositions de sa résolution 227 (III) de l'Union Sud-Africaine.
du 26 novembre 1948, elle a invité le Conseil de 7. Comme il l'a indiqué dans sa lettre du U juil
tutelle à e.xaminer les renseignements sur l'admi- let 1949 (A/929)', le Gouvernement de! l'Union
nistration du Sud-Ouest Africain quelelGou- Sud-Africaine a décidé de cesser l'envoi de nou
vemement de l'Union Sud-Africaine continuerait veaux rapports, en premier lieu. parce qu'il a
à lui fournir. A sa cinquième session'', le Conseil estimé que I'Organisation des Nations Unies com
de tutelle a examiné une communication du Gou- prenait mal le caractère exceptionnel descondi
verriement de l'Union Sud-Africaine par laquelle tions qui régissent les relations entre le Sud-Ouest
ce .dérnier l'avisait qu'il.avait décidé de cesser de Africain et l'Union Sud-Africaine; en deuxième
transmettre des rapports sur le Sud-Ouest Afri- lieu. parce que l'Organisation n'a guère admis
cain. A la même séance, ·le Conseil a adopté la les assurances du Gouvernement de l'Union Sud.
résolution 111 (Y) par laquelle il prenait acte du Africaine selon lesquelles ce dernier continuerait
fait que le Gouvernement de l'Union Sud-Afri- à administrer le Sud-Ouest Africain dans l'esprit
càine avait mis à exécution 'son intention d'établir du Mandat; en troisième lieu, parce qu'on s'est
une. f9rme plus étroite d'association entre le Sud- fondé sur 'les renseignements transmis volontaire
Ouest Africain et l'Union, et par laquelle il faisait ment à l'Organisation des Nations Unies pour

\1 cOQnaître';'à l',Assemblée générale que le refus du critiquer injqs.tement le Gouvernement de l'Union
Gouvernetnent. de l'Union de présenter de nou- Sud-Africaine et pour condamner son administra
veaux rapports .met le Conseildans l'impossibilité tion du territoire" du Sud-Ouest Africain; enfin,
d'exercer ,lesfo_nctions' dont le èharge la résolu- pàrce que'feGouvernément de l'Union Sud-Afri
tion227 (III). . ... caine ne peut se rallier au point de vue.selon
4. Désireuse de limiter la disèussion aux termes lequel l'envoi de rapports impliquerait qu'il doit
précis du: point de l'ordre du "jour. la-délégatiot rendre 'des comptes à l'Qrganisation des Nations
dè' l'Union Sud-Africaine a pris l'initiative. de: Unies au sujet de son administration du Sud
faire à laQuatrième .Commission un exposé sin· Ouest Africain, .

o c~r~ dès'circQ.Qstances qui ont amené le Çouverne- 8. M. Joostè s'est efforcér à la Quatrième ·Com.
mèntde.l·Uniorf:à" cesser de, transmettre des rap- mission. de prouver le bien-fondé des considéra
POrts. M.· Jooste tient··a rêp~tel' ces!aiso~s très tions qui~ont amené son Gouvernement à revenir
b-:ièvertient' à l'Assemblée générale. , ..,.,., ~sur sa décision en ce qui concerne l'envoi de
5: En·1946, le. çhef de la délégation de; l'Union '"r~pports~ ~!.a.~'JI}~iq~é!par exeJl.lI?le. ·con1?ien.la
Sud-Africaine auptèsde l'Organisatujn . des condamn.at1?n mJustl~ee deI: p~lt1q~e.de.l Umo,n..
Nations Unies a dédaré'à la Quatrième Commis.' SUd-!\fflcam~. ~ans le Sud-'Ouest A.fnc~tn ..~,des
.sionqueleGouvemeinent'de·I·Union Sud-Afri· consequen~;§nefastes sur les rela~lOns,exlsta~t .

' ', ' caine transmettrait à l'Organisation des renseigne. ~n~re les d~versg~oup~s·de populatlOns~u ter~l:,
mënts de nature identique.·à .c~ltX que transmet- . t01~. relations. qu~d~lvel}t ~tre harm?n~euses .sr
'tentlesPuis'sattcesadrilinis~rantes,.en vertu .. d~l~ruouv~mem~nt de JUmon. Sud-Afrlcamexeut
l'À'rtiHe73' e de la. Charte8.Cette dédar~tio~accomphr avec st!cces la tachelourdeq~ula"

,..·cQnstittlait ûnettgagé'ment unilatéralel'volontàire assumee en souscrlva9t aux termes du .Mandat.
.' j'souscriteri \'tlê def~1Voriser)~~ntentei'lab0!1ne,.9.,Le Gouver~ement dè l'Union Sud-Àfricaine

',v,()l~...té',~t 1:-" ~?opét~ti?h'ess~llb~lIeàl~ r~a!l~a- :esfpleinêmefttço~sdtmfde fa.\mis~ion sacrée qu~ c

t,()~·de~ QbJ~ctlfsd~.l<?rgaU1sat~ol1' ,d~s~~t~ons .sonp~Y.sa .·a.~su~ee au;x:.teT'es du ;?~an~~;.qUOI,
l?DJ~s .•En out~e•. am~l 9ue l~d~l~gatlOnde que Pc~ussent dire ceux q~u \le cr~t1qt,tenti" dn~

'. ...... ,1 t1U1()n.~ucl.;Afrlca.tr1eJ.~ s~·s~uyent. fa!t observe~, .. ;s'esltJjamais'écarté,qela;:hgne 'qU'l~ s'estefforçCl .
i,'%(r:,c~te~gage%l1~I1.t. xplontalrc .!'-.. 'ete ,Pl'IS .. 3:. la CO~dl. dé. suivre: afin-d'élever '. ,lespoptllat1?"Sdu Sud~
.)~ .,t!9r1eJtp.f~~~f;l qu. l•'nec?l1~tm~~r~lta!,,?ul1e obh~- O",esf .!Africain,<:Fa:~:.~iveau.. de:~evelpppçm;en~
\~.,;." ':fJtlé~r.p?url:~vel1tr. ~etff;l r~sed·~~ed·.3;ffiete ml' ~mte~~()ISt' auquel 'clIçs' ~mtdro.lt,etqtt~I1<~.le. dev(:>lr de.1eur

".• :.;...tt~t'~~.·~I1~g1\~n~~g~rbe; es...1 .. ,c,u,tes ..qtt1,s;?n.... pr()curer. Cette .,*tâç,he:.cq]te: ),~ , Gpuverl1eJ;l1~nt .de
>",,~ ,,",'9~~~tl,eW~,Pl1t:~~es::,lp,!alt ,q}lelona.pubheJr-. l'UnionSud~Afric~il1ela'la'ohargede .. menel',~
:';,> .,~~~t~r;~~;v()lo~t~}t;~d~)engageme.tlt.prl!i,p3:r !ebiçn.etqlll exige uneffol't considé.rable de's~
;l:2l~dii,~~Yfme:m~~kd:~J.Ptll()I1:;~;tl~:~ff~~~~1}e·~l~:lC:L.~rt,=;'Il~=pe~ut~ê..~r~~~éalis~_g\t~3:l'ec,t~:.J.e~ps_~t ,'c··
<:;<·,,:~~~r~,:~:ll:B~~S~t~ttl~a\.f9~tlle~.,.~!I~~~qt~~\, .. i.'· i,~~.~n~.~~t!";~c6n,~!tl~ns,d'~r~:e"t~t'd~·p,a,x.que.les ..
", '. '. '.", :..•.··.,.'.i.: ;" •.......• ' < "'. ~ '''':;:'' ,\:..:. :.:. ·';·;··à·-.I·.··.. ' " ·'è·'.'.· ' ').,... .•.... .. ." aù.t.o.flte.s. .In.tc::resse.es n..C-'.. ~qUral~nt.. lalssern:t~t.tr~ .

l,' 'P()"rladISëuss1ons!1rces~J~-I, a Quatrl me"'om~ .' ", .• "" '1' "l" ·t·· "1 . ," . t· "·t'· '., ' a'·n·tesde.
,!·\rms~ron;;vpiflêS'\DoctÎments'ôffi~ds:JIÎ.I(J9"(J'r;ii,~e ·~nperl}e~'9~glgean~s,,~Clv~,es. mcess ........• ;. .,,' __ ', ...
'. :,\ 'ie#ion 'di·,rAss;mb{leg'"'rtJl" :Q~a~ri~me CommisIon. ....•.• ,;:,< < > ,'.<,:.\

'à.141èlne séan~es.,'::- ..' .. ·oc ,', •.. ' ..·..,·~V~ir,les·,;:Do~.,tn~tJts\offiCieIJd~fl(JAe'ûs.i~me.partslAe:
:"::C-,':'<; .' ." .·....·,..(ri*',;.'le~:Pr;i ';';;b~"I,(off;;;~ls:ilil 'Ç~ftstll.d~ \ .' .ICa,."re~ii~~1 ,~gi!!.?t,;. ~el~~,f,fc,-"b'~~ .' g!nl,.a.te:,__ qu!1tl'lèlll~;

',,,j;t/~'~iritiièn'le' n.~7~.ne :s~i!cè"'f r·'COmmiil~i9r;pr~lt1ièrepartie.p.age 102,.::,< .. ,';'
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ceux: qui cherchent à semer la. suspicion e~ la Africaine a.vait précisément voulu éviter. L'esprit
discorde. qiti a. présidé à cette intervention s'est manifesté
10. M. Jcoste est heureux de constater qu'un ultérieurement dans les déclarations d'un certain
certain nombre de représentants ont montré qu'Us nombre d'autres orateurs, dont la. plupart, cepen
savaient apprécier non seulement les difficultés dant, ont été plus mesurés dans leurs paroles.
1l\1.'tquelles le Gouvernement de l'Union Sud- 13. La même disposition hostile a cnracl'~rl$é les
Africaine doit faire face, mais également les critiques d'un certain nombre de représentants au
réalisations positives qui s'inscrivent à son crédit. sujet de ce qu'on a appelé "la récente annexion du
Sans doute est-il vrai que quelques-uns d'entre Sud-Ouest Africain"" A cet égard, M; Jooste s'est
eux conçoivent des doutes touchant certains efforcé de prouver à la Commission, en ce qui

'-aspects de la politique de l'Union Sud-Africaine; concerne l'association plus étroite entr~l'Union et
,:J1lais ils les ont exprimés sous la îorme la plus le territoire récemment réalisée en Ivertu du
objective et la plus courtoise qui soit possible. SQutll A/nca AfJairsAmcndultmt Act, que non
M. Jooste rappelle notamment l'espoir, formulé seulement le gouvernement' n'avait pas excédé les
par le représentant de la Belgique, de voir le Gou_limites du Mandat çonféré à l'Union Sud-Afrl
vernement de l'Union Sud-Africaine examiner caine mais que, de plus, il ne s'agissait pas d'une
avec bienveillance les plaintes de la population annexion, puisque le territoire conservait son
herero. Le représentant de l'Union Sud-Africaine entité distincte. -Le représentant de l'Union Sud
a profité de cette occasion pour déclarer catégori- Africaine a également attiré l'attention de la Com
quement que son Gouvernement continuerait à mission sur le fait que les traits principaux de
accueillir avec la plus grande bienveillance toute cette association plus étroite étaient déjà parfaite
demande légitime de la population autochtone du ment connus lorsque la question a été examinée
territoire, quel que soit le groupe dont elle émane. à la troisième session de l'Assemblée générale et
Cette déclaration a été acceptée non seulement que l'Assemblée avait ac-eel?té les assurances dhn
par le représentant de la Belgique, mais égale- nées par le chef de la délégation de l'Union Sud
ment par d'autres délégations. Africain7lorsque .cel~i-ci a affirmé qu'aucune in-

corporation ne S\~lvralt ce resserrement des liens
11. En revanche, certains représentants, repre- unissant le territoire à l'Union. .
nant l'attitude critique et parfois hostile qui avait
caractérisé les débats sur le Sud-Ouest Africain 14. L'on accuse maintenant le Gouvernement de
au cours des années précédentes, n'ont admis l'Union Sud-Africaine d'avoir annexé le territoire
qu'avec d'extrêmes réticences les faits que et d'avoir mis l'Organisation des Nations Unies
~. Jooste ap'résentésà la Quatrième Commis- devant un fait accompli. ,Ces critiques ont été
sion, Le representant de l'Union Sud-Africaine répétées tout au long desdébats à la Quatrième
pense que l'on admettra que les attaques passées Commission ~ pourtant, la délégation de l'Union
n'ont pas contribué! à créer cette atmosphère de Sud-Africaine avait, à maintes reprises attiré
pleine compréhension et de mutuel respect qui l'attention sur les faits réels en cause. Nt;l argù
devrait caractériser les relations entre les ment, si franc et si honnête qu'il soit ne saurait &

~res des Nations Unies. l'emporter dans de telles drçol\~tance;.

12. 'Quoi qu'il en soit, la délégation de l'Union 15. Les représentants qui n'ont pas manifesté
Sud-Africaine estime que certaines des critiques d'hostilité, et qui ont fait de sérieux efforts pour

c 0 lldress~es. à son G~uvernement à ,la. Quatrième cr~e~ de mei~leures relations à la cQuatriéme Com- c:)

Commission ont clairement montre comment la m,ls~I0D; et all1e~rs,: ont eux-mêmes déclaré que la
bonne foi de son Gouvernement dans l'accom- délégation de 1Umon Sud-Africaine devrait.être
plissement de sa tâche était délibérément mise ep moins sensible aux critiques. Ces délégations ont

.doute, Certàins, afin de pouvoir reprendre leurs attiré l'attention sur le fait .que l'Union' Sud
~ttaques, se so~t .contentés~'écatter les explica- Africaine n'était pas seule à être cr.itiquée et que

. ho~~ et. les assùran~es. donnees par la délégation d'aittrespays s'étaient trouvés dans la, même
'~d~ IlJ~l~n Sud,-Afncame. M. Joostes'est efforcé situation. Toutefois, M. Jooste voudrait souligner

odes l,ê~ debu~, d exposer ouvertement et eû détail que, dans le cas de l'Union Sud-Africaine des
les circonstances qui. ont conduit son Gouverne- critiq~es ho~tiles et. une,.conga~nationinju;tifiée
ment à réexaminer soîtob'ligation de fournir des aboutissent a une situationêminèmment défavo
renseignements. Il 'n'a jatnaispensé <lue" tous les l'able à la rèalisàtion de la. tâèhequasi unique du
1l\em1>res 'de la Commissionseraierif'desSabol'd Gouvernement de l'Union Sud-Africaine tâche
sa!isfaits, de -la décision. dé son ,Gouvernement: que c~lui<~ a le devoir d'accomplir afin qu~ toùtes

~ma~s il ~spérài~ que la. CO,1t!~issionpre?drait acte l~s P?pulatlons ~e l'Union et 4u ~erri~oire puiss~nt Q

id~s,a dec1aratippen'e;x~:mmantdu.J?omt de vue '~~SUrVIV""e. ,e~~tte11ldre le. degt:e ue developpement,
ge~eral laP?S,1t10~ prise par '~'UnionSud-Afri-t~ç1e pr?Sperl.t~~.de ,bon.heur ,aqquel ~l1~s ont droit.
came. La delegatl0n ·de ..1'Unlo11 Sud-Africaine . La. délégation .ae,l Union Sud-Afncame ne veut
a.vait l~droitd'~sc0t:Dpter qu~ ses arguments cons-' pas.paraitr~ susceptibl~~~'l~s raison, ..1l1ais elled.oi~
bt~~ra!en.t une parb~des;1~1l1entssur.lesquels la t~ntr compte. des con~~que~~es. extre1llem~~tdan-

.•C~mmlssl0nfonder~lt ultene~tremef1t .sadéèisi()tr. gereu~es ~tu. pourralel1t.• re~Ù1t~r.A'une •• p~reme'
-Or, tel ne .!u~pqm~ le.· èàs;eneff.et,,~,p~h)ec01"!'dam~~tton. e,t ,?etelle~' dlScussIOnS~"",Ç$ s.erait, 0

M. Joost~. eut-Il cesse de parler qu'un .représen- uneep'eu~ 9-~e.dlnterpreter autrement l'atbhlde
......... tant.. latlC;àit .une 'attaqued(ls plus, acerbes •contre d~ cette delegatlon. . . ' -~ ...
;'S'!'Hnicin~~Jld"A{riglll!~hpl!n~:\l~~,~~~tr!1J~_PJ~p~~~~,.J6 ..... L~cJait .quKs',estproduit à la .Quatilètti~ ~~è'~"
....~ lav~n.cej9\1t ~e ~~natt aucuncompte des :exphca,. Côfiitpission;efqüi''a;'pla.éé'l'Utlioi,1 Sud-Ati"icaine··· .""
;v}I<)nS. don~e~s, .. Bien plus, .. at\<:0IJ,1's de ;etteatta';' dans .la ..positio1'1e:x:cessivement.difficilè dans la
..' ,'9u,~,J,erepr(l~enta~,t ~.n-ea~se ..!1.fecOUrt1ia t0tI,sles, quelle elle •se,;tro\we,p 'a été la dé<:i~irilf'ptîsepat

..,> im,0yetls. pO~~1b!es pourdls~1'e~bterle..Gouverne"' cetteC~n11llission.d'elltendredés. représeptants d~,~
·\.,V~nt~e ,1Un1On .. S,ud,~ff(~c~tn(l'"~~," po.urcréer.. pop.ulatt/)1'1s.aut9chtoriê~du, Sud.-OuestAftîcl\ii}

,atm~spher~ que,l~ delegat10n .de lPP~911.Sud.,., et,':.el,lconsequ(lnc(l"çcl'accordel'a.udiellç~ ·.a,t1.pas,,,
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"teur Michael Scott. La''délé~tion de l'UnionSud..Ci sous tutelle; pourtagl. l~ Conseil de tutelle,
Africaine a fait tout ce qu elle pouvait pour dis- organe subsidiaire de l'Assem~léè gé!1érale, n'a
auader la Commission de cette initiative. Elle·a en aucune circonstance accorde d'audience à un

,montré, dans les termes les plus clairs,qu:une ~.ti~ionnaire quelco~9.ue, non pl~s qu'il n',a exa.
telle mesure était contraire aUJe: règles de drOit et mme une seule pétition présentee par écnt sans
de procédure et elle a été appuyée par un c;rtain l~isset: à '" l'Autorité chargée 'd'ad~inistra~io~
nombre de représentants qui ont présc;nte, des 1occasion de pr~senter se~ observations, ;\inSl
arguments convaincants en favèur de 1attitude donc, 'pou~ ce qin est de ~ audience accor~ee au
de l'Union Sud-Africaine. pasteur ,Michael Scott', q~l est censé representer

. '. . • • . des groupes de la population autochtone du Sud.
17. En premier lieu, la délégation de ~'UDlon 'Ouest Africain - lequel n'est pas un Territoi~
Sud-Africai~ea dé~lontrê que ~'Organ~s~t.l0n' des sous tutelle - la Quatrième 'com~ission est allée
Nations Unies ne peut receyol~ de petltlon~ en beaucoup plus loin que le Conseil ~e tutelle ne
vertu du Mandat; l'Orgamsation des- Na~lons s'est jamais permis d'aller dans un domaine où
Unies ne tient des pouvoirs de ce genre, Dl du cependantïl possède sans conteste le droit d'exa
Pacte de la. Société des Nations, ni du Man~at, mincrdes pétitions, La Quatrième Commission
De nombreuses délégations ont reconnu le b:~~- n'a voulu tenir compte ni de ces faits, ni de
fondé de cet argument. En second lieu, la dele- l'autorité et des droits que possède, en sa qualité
gatien de l'UnionSud~Africaine a déclaré que le d'Etat souverain, Membre des Nations Unies, le
Sud-Ouest Africain n'est pas un Territoire sous;\Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, On ne
tutelle. Les discussions qui se sont déroulées au saurait demander. à ce gouvernement de consi•.
cours des années précédentes ont démontré que dérer avec sérénité un tel procédé, Tout gouver
certaines délégations sontd'avis que l'Union Sud- nement, placé dans une situation de ce genre,ne
Africaine serait. j~ridiquement t~~ue de placer l~ manquerait pas ,de protester ~ontr~ u~ tel arb!.
Sud-Ouest Afncmn sous le Regime de tutelle, traire et de' manifester son indignation a l'endroit
mais en aucun cas ·1'Assemblée n'a approuvé cette de ce qui ne saurait être considéré comme autre
'thèse; il suffit, pour s'en convaincre, de se reporter chose qu'une tentative déloyale et injustifiée de
aax résolutions antérieurement adoptées.. • le mettre dans l'embarras et de lui imposer un

. ..,.1 Sud- blâme. Un tel procédé ne saurait manquer
18. .En to~t ,cas" ce qUI ~st .sur" c est que Ré lme d'entraîner les plus graves conséquences pour la
Ouest Africain na pa~ eté. place sous le g. ··politique intérieure et extérieure de· l'Union
de tutelle et que - quoi que d aucuns puissentdire S d A.f '. ' '
d . "d' 'd l' Ch rt le Sud- u - ncame, .es eXlgenc(!s Jun lques e a ,a e - . - "
O~es.tAfricai'il. n'est pas un ?-,erritoirt:sous tutelle. 22. La délégâtion d~ l'Union Sùd-Afr!ta!ne n'a
AinsI donc, Pu!~q~,e le Çhap~tr~ XII de la Çhal't;e rien négligé pour dlsliu~d~r la .~ommlsslOn ,de
n'est pas applicable au .territoire c!1 que~tlon,11 prendre la déèisio~, qu'elle ~ ppse, En. dernier
est hors de doute que nul ne saurait.se reclamer -ressoit elle a meme essaye de. convamcre la
dU.droit .de pétition tel qu'il exist~ en vertu. de Commission de renvoyer. sa. décision à l'Assem
la Charte..p'a.utre' part,egCe"q,Ul.concerne l~, blée gênêrale pour ~onfinql1~ion,~llel'a fait en
pasteur Mlc~a,el. Scott, la Ço~mlssl0n a ou!re raison des très graves repercussions que peut
pass~ les bornes, qu'elle ~uI1Ut du respe~ter, ,mC';"e entrainer :'la décision .prise et parce que -le
dâns les cas où l'Orgamsa.tlon des Natl0nsR~les Gouvernement.de l'Union Sud-Africaine estcon
aurait été.fondé~ à invoquer le tlroit de ,petition vaincu que le précédent qui s'établit aC,tue!lement
tel·qu'il s'exerçait dans le cadredu systeme des doit intéresser l'ensemble de l'Organisation; .et
mandats ou tel ,qu'il existe en vertu de la ~~rte. que partant, il faut que.l'Assemblëe soit priée ~e
U~eaudienc.~.a été 3fcordée dans d~s. ,conditions se PI'ononcer~ur .~~. ya}idité de cette mesqre avant
qU!' ~ontrevlenn~n~ a. tO}I~ le~preçedents, a~ que 'celle-ci' ne". SOIt;mise ,~eh ~u.vre\ A ~e. pro~os,.
~epr~sd~s consld~r~Wmsl?Jur,ldlqUes ~o~t'aural~ M, Joosterappelle Ies d~cl;mltl0ns <JU~I~ a .fal~e~
dus'msplrer,la, <1~clslond~.}aCom~llS~lOn,QUI à lé!- Commission, à!>ayolT que)a~eclslOn ~',,~t~

"plus~ est, cette ,au~lencea'ete~cc~rdee a-un res-prise sur' un vote,d~ procé?~te ~la maJ?rlte
sortissant de lUm?p:,Sud-~ff1ca1J;le ~~quel ,....-o:. la simple'«;t ,qu'en ..falt, cne li..~te.prl~e ,par, xmgt~
chose ~st de potar1ete pul.>hque _ .• s,evertu~ .1~- cinq,; vO,ix.seulentent, soit. m~l~s ,de ...l~. mOItie.des
lassablementacompr9mett~c ·aux yeux .de l!?pl- Etats\Mèmbresde l'Orgamsat1on,des .Nations
:nion.,:ê!rangèrel~ bQn\renOQ1 dc:l'Umon Sud- 'Uni,es: ~~ •• Jom1te '~h~~1~ir~1t1ent .d.éd~!é~à.,~~
Afrlca1nc:.et de.songouvernme~t~, inoment-Ià.~ 411e ·lâ'" d~I~ga.tiR1J .de· l'I!p~~m,Stl4· .,
9 'A ce:" ro .os M: Jo~ste tiéni à .rappeler à Africaine, ne contestait. pas a la,~o~mlsslon le

:'Assemblée
PqJau~une ' dispOsition,'de l'article 22· droit de prendre el!e:-meme ~es ,d~CISI0ë' concel-

du," Eacte' de:la,Société~ ~es' ~ati0Rll.ou du texte nad'î-t .~?n,·pS?~~Afri~~i:~~ d~~~~~é' c'e~t~~~le~
du Mandat pour le ,Sud-Ouest Afncatn ne' permet e ega Ion u " ';. . ,! li .,
d'examiner' des pétiti6n~: Le"droit 'de pétition a·' mént que l'~ss~blee. ratdiat un,e ~emarc e,,,,qui
été établi' "ar le Cd"nsèil de ia Soaété des Nations ppur:r~lt)lVOII; ,les plu~. graves ~on~eq':lences pour, .\\
,par' voie d~ rés~lution,; l~ Conseil avai~. consi~~i-~ t9us les Memb~~s. ?l,l:'1'?rgamSa!10n, ',Ceu~t:; .

'.'~ Igue,.f':l~it~ai~.e-.rdevêi~~it :n~'~~~~·;~~~t~~~cc:JuJ':;i:é. 11?ch~:1 ~~t~ '~~H~~é~~~"pa:~o~~e;ré~êdè~' s~Pt
es sQuvemrs e ora eu ' , ,.. . ci 0 l' ' L;avenii- le montrera' il ne faut

. " .' ' des' dèux ~iers' .àvâit été requise, p09r 'l'ad?p,tiop p:~:"qu:t:rl~~~semb~ée ,générai~,",s'é l;i!>~~ i~duirc
'": Q ,~e. ce~~ ~~s?l:u~~on:, . ..'.' .':" Jj, en erreur et p'ens~:.g~~ ~~ pr~~~~~_I1! "n~.,~s~~a ~~= ..
.""-';~ -"20;;,,~~!"-~~tn~p1e~~?m~l1S~lOn, en-reV8;I1c~e"",;~''''':-invoqué: ,dal1~,)'avep~r; ,11, le, sera, et pet1~;etre
'. ' " ·~~a.~U;;J~\~rp~t',.~e,~:J?~}l~le~,Pl1,r<;~~F>?:t;\~~;:rrc?~~e,- .mêm~ Itrès. procJ;1;i?ement,. ~'" Joost~" e~t .con7 .
....... ::{',:~1;1r~~:~iila,:~~J?~~:t~y\s.~pl~.", .. !,/ •.• ql,.{<.,,: ·."aincu. qu~ ce'''oPte.cede~t,~~~.mvoq\~e ,~an~ d~~ "

<'.' ..,21;;,m?c)Ur':~~'gl1i:~~t:·4è~;:Pétit~Qns;.ptésèt:tté~s<~n. :c~ri'ditjl?n~ ...q~i ·.:p'~~~r9n(;d,~p~, .'pn:,pr~J,pp~ .. emb~~i'. .
'•.: ... ,,·,"applic~~io~fçt~;là..,<cpa:rt~",~f('Joo~t~iI~épète:"R~~:;l~ ... ·r~s. ~n I~~~t,~~n npmbre. Cl ,autres 'Et~ts, ~e~br~~. "
......• ,.",:/~t~i~:,~,e:p'~ti~i?n"I1~~~stê~q;~~"g9~r'lest"~tt'~tolfes"'YQ*\,(1l.tl"P;~~~;~5~r.t~s;:.p~~ ,~Q~~ortlle; :~_l es

, "
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d'~ssistance mutit~l1e et dë conciliation dont partisans poux' fdire campagne avec .lui contre
l'Organisation des Nations Unies doit s'inspirer l'Union Sud-Africaine, laquelle l'a accepté pour
si elle veut s'acquitter des nobles missions pour citoyen. La délégation, de l'Union Sud-Africaine
l'accomplissement desquelles elle a été créée. ne pouv,ait que refuser de faire partie de la Sous...
Malgré tout cela, la demande de l'Union Sud- Commission. • '"
Africaine a êté rejetée sous des prétextes de 26. La décision de 1<1. Sous-Commission a été
procédt,tre. confirmée par la Quatrième Commission et le
23. Il est encore un point sur lequel M. Jcoste pasteur Michael Scott a été entendu dans la.
tient à attirer l'attention de l'Assemblée générale; matinée du 26" novembre. Le compte rendu de
c'est celui des pouvoirs sur la foi desquels le cette séance est devenu tin document officiel
pasteur Michael Scott a été entendu. Âvant. tout, auque] sont. annexées, avec la qualité de docu
M. Jooste expose que la délégation de l'Union ments, officiels également, certaines déclarations
Sud-Africaine n'a pas pris part à l'examen de ces écrites. La délégation de l'Union Sud-Africaine
pouvoirs j rien de ce qu'il va dire à ce propos ne a pris .connaissance de ces déclarations; eUe a
saurait être interprété comme modifiant l'attitude constaté, à sa vive surprise, qu'il y est question
de I'Union Sud-Africaine à cet égard. d'une situation qui; au, dire de l'auteurç existerait

sur Je territoire' de 'l'!Jnion Sud-Africaine. C'est
24. Lorsqu'il a fait connaître à la Commission ainsi que' ce document renferme cinq longues
que la délégation de l'Union Sud-Africaine ne pages d'un expose de pure propagande concer
pourrait pas' accepter d'être désignée pour faire nant une prétendue oppression,' économique qui
partie., de la So.~s:Comp1ission <:réé~ par. la pèserait sur la population autoc..~tonede l'Union
Quatneme Commission pour examiner les 'pou- Sud-Africaine. Le tableau qui y est fait est. si
voirs, M. Jooste lui a signalé que les pouvoirs déformé et si manifestement mal intentionné qu'il
présentés par l'un quelconque des représentants est contraire à la dignit~' de l'Organisation de
des groupes autochtones du Sud-Ouest !dricàin donner à' ces déclarations le sceau des documents
ne sauraient être vérifiés que. par lès Aut6rit~s officiels des Nations Unies. Mais ce qu'il y ade
de ce territoire, et que la' délégation elle-même. plus grave dans cette question, c'est qu'on soit
de l'Union Sud-Africaine, si bien. documentée allé jusqu'à .incorporerdans un document officiel' .

'>qu'~lle soit, ne pouvait se prononcer sur J~ deI'Organisationdes Nations Unies, une décla- .
question de la validité des prétenduspouvoirs en ration concernant les affaires intérieures d'un
question. Or, il a 'été déclaré que lesdits pouvoirs, Etat Membre; . "'"
n'ayant ~s été contestés, seraient tenus pour- . \'
bons. Mais c'est la pratique constante des comités 27. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
de vérification des pouvoirs que 'de vérifier les .ne peut 'donner son assentiment ~ une .décisioa
pouvoirs qui leur sont présentés et non pas de qui méconnaît ses droits d'une manière aussi
les avaliser en l'absence de contestation. Un flagrante. Il a par conséquent donné l'ordre ;l. sa
individu quèl qu'il soit ne saurait, de ravis de délégation de ne pas prendre part à Iasuiterdes
1,f. Jooste, prétendre représenter .un ,gr0t;tpe quel- débats <le la Comrnission relatifs à la questiondu
conque, lorsque la personnalité juridique de ce Sud-Ouest Africain... On ne peut demander , à
groupe n'est pas universellement ou généralèment aucun des .Membres de l'Organisatio~ d'accepter
reconnue. Comment se. fait-il donc que l'on ait une 'telle décision, surtout 'lorsque ses';efforts en
accepté les pouvoirs du pasteur. Michael Scott vue-d'obtenir la revision 'de cette décision par
sans qu'aient été préalablement vérifiés tous les l'autorité suprême des Nations' Unies, 'à savoir
caractères que doivent normalement-réunir des l'Assemblée; générale, n'ont guèreé~~. pris' en

. pouvoirs pour être valides? ' " '. .' ; .consi~érati<?n;. '. " "','

25. C'est pour. des 'raisons évidentes, ,mais .què 28. M: . Jooste dés!re di~e quelques mots d'un
M.. Jooste -a néantnoins"lbxposéesà la. Commis~ , au~re a~peot des déclarations et 'des .do~um~nts
sion, que la délégation. d~ l'Uniou'Sud-Africaine prese~tes par' }~pa~teur ~ott.. Ses o~servattons
n'a pas accepté d'être désig1Îé~pourfaire"partië ,~~. VIsent•. qu~.?em?ntrer . aux Membres. d~
.de la. Sous-Commission .. chargée d'examiner. les l~sseD?blee. combien 11. se,ral.t d:lDgere.uJf ', de . ·s~
pouvoirs en. question. Il~st .persuadé.quec'es.t lalssermfl?enc~rparces?ecI~rattonset ces docu..
.pour les memes raisons .qu'uncertatn nombre .~ents,presen~es .pour falr~et~ '~prOBaga~de,. e~
d'autres délégations 'ont refitséd'être .désignées , dadopte~upe attitude hostile a l.e~rdde IU~lOn
.à'J~ . place' de .ladélégatiQD de :)JtJ~iort. ~ud- Sud~Afrtcalne;.. ..' ". . ..:., .... '.. .•.. ,... ". .
A(ricain~.M.·~ JOostesait,~ien.:ent~ndtï ;que .29.):,.adélégaHoI14e. nJnion, Su<l-Pdricaine a
certains ont .pretendu que l'VIllon' Su.d.,A~l'icamereptarqqéd~qùellellla,nière le1,>asteurScotta
aurait. dû participer aux .trava\1J!: <le '.la :Sous~ 'Prése~téles plaintesM~ liefer()s d~ Stld-Onest
ÇPtnmissioppotlrçonfiI'mer OuiIlfi111?t;rJes,asser- Africàin~.;linsique Q»", Betc119ua.na}andbi-itannt;,
tions 'dIJ. past~»,r~icha:~lSçott .. Ma!s M ..Joost~ •qtl~,qu~.e,st.·phiçé?:.s.Qù~'le' protectbrat. -.dù
H~qtà 4éclarer,;pçur,q\1'ilensoit f~it.ét;lt .atlRoYaun,îe-Uni."M. Joo.st~dànn~lect.tire àç~~~

\.' proc~s.,v~rbalde :l'Â~~efubl~«rgénérale,queJaoceasi9n. d'.e}l:tr;litsd'tlne<léclaratio~f.aite. en
..•.... délér,,;ltion ,de rOnioIt. Suq"i\WeaiIle ,.i~prése.I!te 1939;·dev.~nt 'le'BUtiga,'c'est-â-dire lepat1~mèI!t'"
:" "un.fj:tatMetribre 'de.• 1'prg'clJiis~tiondes. ~~t,ons indigènèdès.· tetritoires;traitsKéièns,)pai':Je~chef .'.:'\ .

lJnies·qui, ... aux: . telllle,s,. 'dÙ '" paragr;lphe.T ". de Hose'a-Kutâkcl';..... âans·cette,::deèlafatiort ::lechëf,' .... '... '
rActièle~de .la Charte;e~tt1n:Me1l'11;iresol1Ye~jn 'hétèrQ ...• aJaid: ··Xéltigë;'·dtirégime:étàbli:dans"lè

. :~t jouissant :de'l~ég~lit~,des:dt:oit~iet,que'l'B'Ilion Süd.:t)'ue.~tJ\~ticaiIt.··par ····le· "bôn:.(iOuverhement. ". . .
,~ 'Sù.d;-Afric~hie rie"peut"'e1f:~fuèùii è;Is;~:tu;"'se~~'~c:r' '"'de -l'lJnîon;" et a· expdmé"~'èonvictiori~que",lè-~'~ ,-~-'- :
," l'Organisation, 'être ~ise ~ur le même,plau9u'un 'Département des .aff~iX:ès indigènes 'del'Bnibtl"el: . ç •

,'s~ml:*~paI'ti~t1li~r; .'.èitoyeIl"..de:<l'QllioJ.1.(~ud~ du 'Sttd-QuèstAfricaih}à: à;.cŒutAê<:s.êrvir;les. ;.,•
.•,.'~~Héàiil~, .qtti,.a:g~lep.dehers:'.çl:~ •. 'g()~Y~~I1~mel:}t •. }Ittér~t~.N~n ;~?t.Upri~<l~~",;iB~~è!t~~llL,.~.,é~I~"·. .c •

qe.sop;.rpropre..• pa:ys .• ~t·..qU\; ...s'~veJ:tl1,el.' I)leq,:S;tlt.. ..1Ilet1ttneI1bont1~ ••.le&,~~01.':tS;tçcorophs"J?~:rd.'~~lJll-'.' ',:.:'
••• Wl1,~··>qqel~, •.tpogf§,•.•..•·iL.·..•~~I.'pler ';à.,'1'~~~~~ger1·~.~S· .... ~li~t~~ti~~>P,?ijr..â.o~lie.fit}i'~1?9l,1~~.iI!~~r~Ç~~8~:, •.~~.··

. --"'--,'}'-'t,; '. ,_,,~:\ 'l~": _;_ "
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raisons pour lesquelles il il jugé bon ou s'est cru
obligé de cesser de présenter ses rapports.
L'exposé de la situation aura~t été plus complet
si ce fait avait été également mentionné.

34. Etant donné toutes les circonstances, 'la
délégation de l'Union Sud-Africaine ne peut pas
croire qu'une invitation adressée à son Gouver
nement de revenir sur sa décision présente une
utilité quelconque; néanmoins, elle estime certai
nement que le. projet de résolution de l'Inde
constitue dans sa forme initiale, à l'exception d'un
seul membre de phrase et sous réserve de ses
observations antérieures, un document digne des
Nations Unies. Ce membre de phrase est l'affir
mation que le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine a "répudié" son engagement de présen
ter des rapports. La délégation de l'Union Sud
Africaine s'est élevée contre ce membre de
phrase, car son .Gouvernement n'a pas répudié son
engagement. Le terme "répudié", utilisé dans le
projet de résolution, implique l'existence d'un
engagement ayant force obligatoire et donne
l'impression que cet enga~ement a. été violé.

35. La délégation de l'Union Sud-Africaine a'
appris ensuite que la délégation de l'Inde était
disposée à remplacer le mot "répudié" par le mot
"retiré", Cependant, le terme "répudié' a été par
la suite rétabli, ce qui est dû sans doute à l'audi
tion, par la Quatrième Commission, du. pasteur

, Scott et au. fait que la délégation de l'Union
Sud-Africaine a été obligée, .enraison de- cette
audition, de ne pluspartieiper aux débats de la'
Quatrième Commission.•, De plus, des amende
ments impliquant des critiques ont été proposés

- ;). la Commission et acceptés par celle-ci. On se
trouve donc en présence d'un blâme et d'Une
condamnation fondée sur des affirmations d'un
simple particulier; dont les pouvoirs n'ont pas été

. vérifiés, et 'qui est un .ressortissant de l'Union
Sud-Africaine.

562269ème"sÇance plénière

enfants hèrero~ et la' générosité, dont elle a fait
preuve en envoyant le groupe dont il fait Frtie
dans les territoires transkéiens pour y étudier le
fonctionnement du conseil générat.Ces extraits
sont tirés du texte imprimé du rapport de 1939
1940 relatif aux Territoires-Unis de Transkéi.

30. Le Gouvernement de. l'Union Sùd-Africaine
,\ a toujours indiqué nettement le mécontentement

qui existait chez les Hereros du territoire en
raison de prétendus griefs. Toutefois, ces griefs
sont inhérents à la situation qui régnait dans ce
territoire au moment. où l'Union Sud-Africaine
avait assumé le mandat; depuis, le Gouvernement
de l'Union s'est efforcé, non sans succès, de
porter remède à cette situation. Les déclarations
que 'M. Jooste vient de citer ont été faites en
1939. Il se peut que les changements qui se sont
produits clans l'attitude des Hereros, au cours des
dix dernières o années, aient été provoqués par
ceux qui s'efforcent de troubler les relations aussi
bien dans le territoire qu'ailleurs. Il se peut éga
lement que ces personnes soient les instruments
- peut-être inconscients - de' ceux dont la
politique vise à.bouleverser l'état de choses exis
tant non seulement en .Afrique, mais également
dans d'autres parties du monde. C'est une idée
qui mérite de retenir ·l'aottention.

\ .
'31. Passant .au projet de résolution. l (para

graphe 40 du rapport de la Quatrième Commis
sion), présenté par l'Inde et qui a ,été amendé
ensuite par le Guatemala, M.. Jooste examine
d'abord le préambule. Sans doute, la délégation
de l'Union Sud-Africaine ne peut nier que ce
préambule s'efforce d'exposer des faits qui
paraissent se rapporter à la question. 'Le premier
paragraphe rappelle que le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine s'était engagé à présenter
des rapports sur son administration du territoire
du Sud-Ouest Africain. Cette 'constatation est
incomplète ejt peut par conséquent induire en
erreur. Il ne fait pas de doute que le -Gouverne
ment de-I'Union Sud-Africaine s'est engagé à 36. Le paragraphe. 2 du dispositif de laréso
présenter des rapports annuels; mais c'était de lution 1 seréfere à certaines résolutions de
sa part un geste volontaire, unilatéral, accompli l'Assemblée générale et exprime le regret que.
sous cette réserve qu'il n'impliquait auèun enga- l'Union Sud-:t\fri~~in(j .ait décidé de ne pas, en
gèment pour l'avenir. Le Gouvernement de tenir compte. Ces mots impliquent que 'le Gouver
l'Union Sud-Africaine a indiqué nettement.. à nement de l'Union Sud-Africaine s'est délibé
plusieurs 'reprises, qu'il ne fallait pas en, déduire rémentaQstenù de. tenir- compte des résolutions
qu'a se soit: rè~onnu, de ce fait, responsable de,l'Assemblée générale, non seulement en ce sens

;;,. envers les 'Nations Unies. Le préambule est muet qu'il ne s'y I~sfpas' conformé, .~.ais .aussi qu'il ne
sur ce point. Avec toute, la déférënce qu'il doit à, les a même pas prises. en considération. Ces modtes

~ "l'A&semblée, M. Jooste se permet donc d'émettre signifient nett~mC;llt que le Gouvernement
l'avis 'qu'à cet~égard le projet de 'résolution ,de. l'Union .'Sud-Africaine traite cavalièrement .les
l'Inde, an'fendé par le Guatell1ala, est de nature résolutions de l'AsS,emblée générale.M. Joo~te
àindùire en erreur. Le préambule donne l'impres- ',~imerait à penser que l'err n'a pas eu l'intention
5i911 .' que ~è .. Gouvernement' de l'Union 5.1.1d- Ae leurdot1l1er,cette'significatipn,mais ils sont
Aft:icailleapri~.'un engagementènvertud'un/;Ysi c1airs'que.l'on ne p~ut qu'en conclure qUèl'oP

.~c~ô!d, b!lat~r~ç àlors' q';l'en f~i~' ~on' e?~agëment' ci;pien eu .l'intèntiotl{.• de )~~r.,fai!e' ,dire' ce. q~l~s.,
a" ete ttmlate,ral, volontali"eet qu)la' ëtèaccom- disent... M.Jooste .all,per~u~ savoir de .quel .S:;st!
pagù~Jd'expressesrése1'ves.·' .'. >< un M~mbrède l'OrgallisationdeS" !';T~tions;Uniës'.

.s ·.,3~: L~délégation del'l1,~io~"Sud':1\.irica\~eestpe~ttherche~ àfaire:II1~nti.0n.ner .. dans"ullè l'ér7 .

lêrlnt~rnel1t~onvaincue,'9u'~tantdonne'.sonsta~ut ' Itltt01!', '.' de, -l fsseme~~.e;:,. ger?~le,. .qtt}!n'tt'(f'~,\
et sonprestIge~ l'OrgamsatIo.ndes NatIOnsUnl~~...lVIe~D~e .. de:1Orgllm~atlOn ,1?a'pa~;m~~e~jns

;".,f) pe~F 's~nsçr~mtedes~ ,fatre du t()f~,e:lCp'os~rUl1e;,re,~0IutI9n,de.l()r~~1lIsat~0n.cles·~r~'t'ion••.
.. " '.' .,' .• elJ,tleremel1t.:,et.exactemel1t, / dans, .SeS ...• resolt1tlonsIMIlI~~: 1~9n~e,urd~, ,la ..p'rem1r~,~nçqn~I?~ a., ,

~-)~~"".:, ...·.,'t~u~les;~aitîs.f-fappôrtant"'~··Ia:-q-ue·sfiOrt~~~ctuse-t=f-l.~Wf\mSa~lop"I'?eGs'~:N~tlon~01iJnt)d~s'"'I~U~et:-'CavSse~J, , .
','...{c .,'.. Desirîft>rJ!latipns,illcon1pl~~es-o~e"pet1vent>.qtie > •.~••..•.. ,. o.m~llle,9tl~,.~ •.. '. o~tye~nel:llecn; ..~ •..• ·t1Wt1,. pc. j

f .. aire;,naîtréc.uneprésotnption< dep·artialité. '.' '.....".' .• '. :A.fE~FaIll~: .. aYiil:lt.,e:lCll.II1m~a~te~t~';,eII1ellt .1a:re,~I:J' ••
.' ;"'.,',;.,'.,'-"< .. " " .... , .... '. ,."r, (;> lutl9n.~ri:'q~e$t~onllla~s,qtle,.~tant dpl1ne, ,to~~~s,

,:i' "'" 33:, Le préambule ne dit pas non pltis -que ié . 'les dfconstances, il ne' pouvait 'éonseriHt à sou-' •.•.•.•
; . Gôu.v,~·r:ie~en~ ,de. rp~~?n "~ud-:A~~c~irte .a Jait , ~ett~: ~n'. p.i~jet d'a~cord, ~e :tptelle. 'F!ne ,télle

, conualtre ',a l'Orgamsatlon des,Natlons Umes les âéc1ar-~~~~~.aOlt 'assprement etre'~a,cceptee corn

.'':,
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énonçant un fait. Si la résolution cherche à jeter
le doute sur la parole de l'Union Sud-Africaine,
cela constituera certainement une preuve de plus
de l'hostilité et du blâme injustifié sur lesquels
M. Jooste a attiré l'attention de la Quatrième
Commission.

37. Le représentant de l'Union Sud-Africaine
termine ses commentaires sur la résolution 1 en
faisant remarquer qu'elle est incompatible - c'est
le moins qu'on en puisse dire -'avec l'autre
projet de résolution dont l'Assemblée est saisie.
Du fait qu'elle confirme les résolutions précé
dentes de l'Assemblée générale, la résolution l
rêcommande en effet de placer le Sud-Ouest
Africain sous le Régime de tutelle. EUe invite en
outre le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
à reprendre la présentation de rapports. Cepen
dant, le projet de résolution II (paragraphe 40
du rapport de la Quatrième Commission) tend à
obtenir de la Cour internationale de Justice des
éclaircissements sur le statut du Sud-Ouest
Africain. L'invitation formulée dans la première
résolution anticipe donc les conclusions de la
Cour et peut, de ce fait, les préjuger, EUe ne
saurait donc se concilier avec les buts dû projet
dé résolution concernant la demande d'avis à la .
Cour sur la question en cause.

tout ce que la délégation de l'Union Sud
Africaine n'a cessé de contester. à la Quatrième
Commission, S'il est adoJ?té, il représentera la
négation des droits souverains des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies, et consti
tuera un précédent qui ne pourra que causer le
plus grand préjudice à l'Organisition. Si l'on se
reporte au dernier paragraphe du projet de réso
lution, on en trouver<ù confirmatlon, Ce para
graphe est injuste et son, insertion dans une
résolution de l'Organisation' des Nations Unies
ne peut être regardée qu'avec de sérieuses appré
hensions par le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine. Dans ce paragraphe est inclus tout ce "
qui est favorable à ceux qui' ont pris position
contre le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine, alors que presque tous les faits, réser...,
ves et argumentsq~i sont QU pourraient être.• '
favorables à ce pays sont passés sous. silence.

~J

42. On rappelle par exemplelê tèxte de la réso
lution concernant la question des mandats, adop
tée le 18 avril 1946, par la Société des Nations'.
Pal' contre, il n'y a aucune allusion à la décla
ration qu'a fajte à cette époque la délégation de
l'Union Sudd.~":frkaine2, et à la lumière de
laquelle il corivient d'interpréter la résolution..

~:'

43. Ce 'paragraphe mentionne également les
38.. En ce. qui concerne le projet de' résolution débats auxquels les,Articles 77 et 80 de la:')C~arte
II, présenté à l'origine par les délégations du . ont donné lieu à la Conférence-de San-Francisco..
Danemark, de l'Inde, de la Norvège de la Syrie En revanche, il ne contient pas la moindre allu
et de la Thaïlande, la délégation de Î'Union Sud- sion aU: document le plus important que la délé
Africaine déclare catégoriquement qu'elle croit gation de I'Uniôr; Sud-Africaine ait présenté à
implicitement en la suprématie du droit et que San-Francisco et qui a d'ailleurs été accepté
son gouvernement a un sens aussi profond de comme document de. la conférencej ce document
ses obligations envers lacommunauté intematio- expose, dans les termes les, plus .explicites, les'
hale que toùt autre Membre de l'Organisation des rése~es formul~es, pa~' le. Gouvernement de li

.Nations Unies. l'Union Sud-Africaine a. propos du Sud-Ouest
Africainê. Toutes' les' délégations à l'Assemblée

:\générale. connaissent l'efistence de ce document,
dans lequel le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine a présenté ses arguments en faveur de
l'incorporation éventuelle du territoire. dans
l'Union.

décembre 1949
1.__-------------......:.;.::---------------------_---,

39. . On a dit, à la Quatrième Œo~mission, que
ta: question du Sud-Ouest Africain n'était pas
seulement Une question juridique mais aussi une
question politique, et que, même si la Cour inter
nationale de Justice exprimait. un avis favorable
aux vues de l'Union Sud-Africaine, l'Assemblée
générale pourrait, si tel était son désir, rejeter 44. Deplus, il n'est pas .fait mention .expresseO
cet avis. Cela peut ~videmment être vrai, mais la des argu~~nts. détaillés avancés antérieurement
force avec laquelle cetteaffirmation a été formu- par' la délégation de' l'Union Sud-~f,ric~ine à
lée a donné l'impression que l'avis de la Cour') pr?,p~~ du statt1~~,d~Sud~Ouest Afnca11l; !-a
n.'aura.it que peu d'importance. L~ délégation, de p~e~ler~ ph~ase Invlt~. cIatre1l1e!1t le S.ecretalr~ .
l'Union Sud-Africaine manquerait totalement,du .-gen~r~l.a transmettre a la Cour 11lternatlonal.e d~
sens des. réalités si elle ne tènaitpas compte de Just~cetous les .documellts pouvant serYlr. "Cl
la p.ossibi,lité, qu'unavis de la C?urpuis,se ne pa~ elu~lder. l~ ,q~estlon du. ,Sud-Ouest AfrlCa\n;
avoir gt:and effet surceuxqm s'en, tiennent-à pourquoi S~~Cltfi~r alors, a .la fin du,4ernler
cette: opinion que ,l'Qnion . Sud-Africaine est flc:r~graphe~c~i; d!?cume?ttq~l1, detout~e"~d.ence,

," responsable envers l'Organisation des Nations 1111htenten·flaveur. de l'opinion contraire (1. celle
Unies. ' .. ' - , de)a'délégàtion de l'Union'? Pourquoi inviter par

'40 '. '. 1 . ,. cl' .;' , .... ,.' surcroît le .Secrétairè général'à translùettre.à là.
,.' .M. Joostedemane donc Sl 1onpeut~ef1~u- CoitrintemationaledeJustice.tous les.docaments
s~ll1ent c.o~pterque le Got1v~rnem~n,t d~ 1Union pertinents 'en Jui demandant ertstlite. expre~sémènt ..

'51 ~ud:-A~pca1l)e Clccept~ qu~ S01t ~o~mlse 3; la Cou~ de' join<lre·les(docurrtent!?qui~ppu:ient l'opinion .'
lllte~n~t~qn~le qe Just~ce une qu~~tlOn qui, c.o~me. d'u!1 seul ~roupè ;d'.Eta~~j)1:eml:)tes?I1 'estcer~ailt' .
~n la ,talsse entendre a la Q';1at!lemeC?mmls.S}On, qU'lI ya Jaune l1lJushce.<'· ..' ".
ne seraprobablement pasreglee d~llpr~s,raYlsde'..•... i.. '. •. ... ~... .: '. .....'

.• laCour, mais qU:il;ontinuerad'être'souJevée à 45.. Deplus, la dernièrejnstructioq, demande,au
!,Assembl~egénér(l.lip9Ur'des' Î:"aisotls· politiques. .~Sêcrétairegénéralde transmettre à ta.Cour inter

..•.. .........•. .'" .,.(C. '., ......., .,' '0: . '.' nationale de Justïce. "le,,rapport de '~i.aQuattiètne'. ". 4!... C~scoVslclerat~ons'"tnlSe~'a~pa.~,le~ro jet de: Comlliission .et-les.-clOCUtnents'-offidelsF,y=comp1'Îs~,,"_c ~_,
.·r:.~O.I!ltI911;n, ~;;t1?(l.S t~L.<tu,e!o.npt,tl~~e s.at~endre . les'cmnexes, -se.. rapportant~,··.l'examen .de.··ti
. '}X91~I~deleg!!-twn~~:.1 Umon,Sl1P~i\fpca11leen, quesHOn'du· .. Sùd-Ouest· Afrièa.îhlorsd~Ja qua- '"
;".Jl,pprotl.Ver le~dlspo!5!hons .. TL ratlfie.,eIl.s()mtne·· . '. ..,' ". . '0, v .. ' • ", '. '. ,

';";'·,·"l'."·"'<' . '!bid., pages 32 'et 33; •.....• ....< ' ' .'.
;,1Voir"Spçiêté.·de~~~~ti6~s,1 oû,nal offi,ciel,~upplénien,.t '.."..'nYok·.Couférence.des '. Nation:t (Tnies;sur l'organisa," .'.

194, page .58, .c»: :<: : .: <; ..#o,.ifJtet1Ùlfional~,doc~e!1t2'<iJ;2~(B); S'fl1a,~ 1945~:.
;.
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trième sessio~ de l'Assemblée générale.'" 'En ~fricaine a c~nt~ib\ié à la c;éation de l'Organi
'd'autres termes, la Quatrièn1\ê.Comptission recom- sation dont l'avenir est pour elle dlüne impor-

\, mande à" l'Assemblée gén~rnle de laisser. au tancevit1l1e. Ce' pays considère toujours que
'. " Secrétaire gé~~xal et à la ~/our le soin (le déter:' l'Organisation sera un jour le bastion qui prnté

miner si les rapports ~t les aQ~uments officiels des gera l'humanité contre tous les maux qui mena
précédentes sessions sont pertinents, tout" en lui cent depuis des siècles le!'progrè!l et le bonheur
recommandant, par-contre, d'invit~r le Secrétaire des hommes et qui actuellement risquent de
général à communiquer à la. Couf internationale provoquer la mésentente et .l'hostUité.,Toutefois,

",,' Ae Justice le rapport et les documents officiels de l'Assemblée ne devrait pas làisser compromettre
'Ia 'quatrième session de la Quatrième Commis- cet avenir en tolêrant au cours de l'examen dès
sion,y-compris les annexes, M. Jooste tient à problèmes d'intérêt commun, des pratiques qui
préciser' qu'il ne faut pas entendre par là que le ne sauraient que décourager la bonne volonté et
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine n'a pas !!ult:~ à la çompréhension,}G.ul doivent prévaloir
pleinement confiance drins le Secrétaire général; dans les relations au seiri~de l'Organisation. Lé
mais il considère bien que le projet de résolution devoir de tous les Etats Membres est de .sëmettre
ne peut manquer de .donner l'impression d'être en gard~ contre de telles pratiques; mais ceux
tendancieux. • qui. assument de grandes" responsabilités dans les
46. M. Jôoste tient à appeler l'attention de . affaires ,internationales doivent plus particulière
l'Assemblée g~nérale sur deux autres points d'une ";ihen~ veiller à ne pas Iaisser naitre des-tendances
'importance capitale. v- .. qui 'risqueraient, d~~mtpêcher l'Organisalion des
~... ~ . 1,1 Nations Unies d€'élevenir le. suprême garant de

47. Premîèrement, si le paragraphe 2 est adopté, lai paix, et de la co~]aboratio~ internationale.
l'Assemblée générale transmettra à la Cour inter- 50. M: LA'NNU.NG (Danemark) déclare que, SI'
nationale de Justice ùn document de propagande
et. de caractère politique qui n'a aucun rapport la délégation: danoise s'est associée à d'autres
avec la qu~.~tion au sujet de laquelle laCour est délégationspour présenter à la Quatrième COOl
invitée à donner un avis consi11mtit Une telle' mission' le projet de résolution tendant à deman-'
manière de procéder ne pe~t ~que prcvoquer la der un avis. consultatif à la Cour internationale
confusion; elle obligera en outre la. Cour à tenir de Justice, c'est parce .qu'elle a estimé qu'il y
compte d'une documentation de propagande dont avait lieu d'élucider les aspects juridiques de ]a;
l'exactitude n'est pas certaine, ce qui est contraire question' du .Sud-Ouest Africain, afin de per-,
aux dispositions. de l'Article 96 de la. Charte et mettre à l'Assemblée d'examiner cèttequestion
de l'Article 65 du Statut de la Cour internationale plus. à fond. . '

de .Justice. , 51. Une grande majorité,' voire, peut-être, une
4&. Deuxièmement, si l'Assemblée .gênérale majorité écrasante des' Membres' de l'Assemblée,
adopte ole dernier paragraphe eUe sanctionnera, déploreront sans doute qu'on n'ait pas déjà

~parcette décision, la mesure prise par lâ, Qua- résolu cette quèstion ,difficile sur la base des
- ~ri~t,ne .Co~mi~sion en ce qu! concerne rauditi~ r~§oltttions 65 (1), 141 (II) et 227(111) prises

du .pasteur Michael Scott, etant donne que 1es pli!: l'Assemblée générale en 1946, 1947.et .1948
débats à ',la Quatrième COmmission relatifs à respectivement, Le récoursà la Cour internatio
cette. audition figurent dans.le rapport et dans les nal~ de J ùstice aurait pu se faire avant la présente
comptes rendus, officiels deIa ÇQmmi~~ion,.?ar l5essioll.routeioisj.on espérait alôrs,.sinonaboutir
conséquent, les' annexes auxquelles le pasteur. à une solution sur la base de ces résolutions, du "
Scott a fait allusion dans sa' déclaration' feront moins trouver un modus vivenâisatisfaisantell
partie de la documentation qui doit, être trans" attendant <le,trouver uné solution. 'C~t espoir' a
mise à. la ,Couq.,conformément aux' dispositions été déçu. Dans ces conditions, comrned'impor
du dernierparagraphe du projet de. résolution. tantes. questions juridiques se pose~tdanll cette

.' La délégation de l'Union Sud-Africaine n'est pas. affaire,.la. seule ..'m~surepratiqueet.opportune
. '. dép()urvùe de"sens pratique aupoint.dedemarider consisté.à .soumettre 'la quéstioIi,l\.la.Cour-. De
. à l'Assemblée générale de' ne-pas- approuver' le· cette façon, ..I'Assemblée.générale:disp9sera,à·.• sa.,

trav.ailaccompli par .l'une de ses ,Commissions; èinquième session •d'un. ;avis autorisésl.lr ,les
M;Jooste se permet, néanmoins; de' faire obser- asi?ect~ j,uridiquê!;de 1~,questiQn~u,Sud-O~~&t
ver 'qu'il serait ,r~grettable, envérit~,quel'Assem- 1\fricâin~'et. setamièitx 'àJnêm~de~parvenir"à
blée "généraledorine, 1'impre&sionde""vpuloIr: 'llnèdéc~~ion, .qui· aur,à ·d'autant.~pî.us ,pe'poidf,
pr~J1dr~ une mesure .• qui pourraitêtre intérprétée, qll'~ne,reposera.sllr.un~·étlldejùridiqu~;~eçtit~ "
comme l'acceptation'dtt pr~Cédentcrééparrattdi-, par te' que l'Article 1 du 'Statutde la Cour, app~lle

,ti()ndu pasteur SCQU: Si l'Assemblée générale' l'organe judiciair.e principal <le 1'QrgfiJ1illa~ion d~,s
adoptait. le J?aragràp~e2dudispQsitif.'duprojet Nations~Uriies..,;,<".,:,,·, <! ., " .. '.'\'

deré~olution,ceprécédeÎitseraitenfaitreçqnllt,t. \'. ."-'. '.'" .' .,'" \'-;
Or,:ce précédent est •si ,gravequel'on,pour;rait. 52.· L'açcoq:L·s'~st· fait..de plus ën:plûssur,Je,
;llors>se <demander,. si'I;chaque'Etat 'Membre fait qu'une: d~1l!a!1de ~'avis cpnsulfatif à. .la:' c?ur~

o vraiwent démocratique serait à I11ê~e;1'a~sù!~r cQns~lt~~]a ..4~CIS_1O~ -normàlë e~ approp,rJe,e. Il.~e
,le-bon .: gouvern.ern~nt . et . une,admmlst1:abon se.rv1r,altd~r.l~~.d.~I~e bQrIler.a.vo~e,r;~a .nouv.~. u, ,
;>~ffièaçe'd~ .'~(mpropr~: 'territoire: ,.;. ,:-' '. ..<.~, des!esolubonsLqt11,J:li?lltp'~set~:'lll1sese~ (llttyre, .

....• ' •.• t':., .. ' •.... : .:: .•...•....'",'.'; '.••.....•.•.••' ....•,.•••.••. : ......:. ..•.. ,'. .'" '. .........:NoJ:lsett]el11el1t,Ja.sltu~t!qn,astllelle .... n ,~stJ)~5' ••..••. ;
, '.:49;",pouf co'ilc1ure; ,M-.. Jooste.tieIltàdéc1ar.e~:etl; .sati~ f~isànte, ....ma~s elle" est. àt1~,si:pr~judici~ble.~4 •.;...

.:"to"ijtëJ~sih-qéHte0'ët~"â"Vec-"t6tïs'f~lès,:'éga.rds· ••.diIs·••·... att ... pFestigé'·';âe"'1'Organi~àlio!t, J:...e. ·"rria1"~~lfaIFfS!~itï!S'7'~'
.• <Président i/l*.:auxdélégationsqui.. ;l5i,ègellt.'.à. ]ui~tIi~nl~'<~ ,propgs~,K 11ideuxi~ni~1':lryi~' ·de .l~;,

.... 1'AsseIllblée'l.qutel)'.étudialltla.· qU~l'ti(m,.qui.llli 'est~ pre,~i~re·séJS!(?ti"4el'Ass~m1>léè.~~rtét:a'e".~h'1946i.
, .. .... ~9umis~I!4ss~D1bléegénétale !ne~oitpas. ~u1>~ier '.. ·.l~r~qüi"sà:çéttè'l't()èédiiieën/èe ·ql.li!<cp~c.~m:e 'lll>
., {". '" qtte; 1''(Jtli9n.ê~d,.~ftic~illeest·ulldes,rtlèmbre~·.qqesti?nen4iscl.lssi.()n,ete!t'1~4(JL~rt1en~l()n~é .•"

:<.... '. dè·Va~~9ciatiqll.d~,pèpt>tesqt1i.~~onstitue<l!Orp.;111'Gollr'à'1>roP()!;'d~t1i1ecau~re..q~.esti~ri·tp~~se'nt~nt .'
.. '.. L . iSàtion'·' tdes' ,'N'aHons·JJllies: E'Uiliori.'S1.1d':' u.n;iiltetêt pourl'Wnii:mSt,td-:-Afric::iihe;(,';:
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53. Les questions contenues dans le proiet-de bien qu'elle n'ait jamais eu de doute sur ~~s .
résolution s'expliquent d'elles-mêmes. Certaines 'véritables obligations' du Gouvernement d~
questions qui y figuraient ont été supprimées l'Union Sud-Africaine, estime cependant qu'il est
lorsque le projet de résolution J1. été adopté par bon de demander un avis consultatif à la Cour'i
la Quatrième Commission, parce qu'il y a eu des ne fût-ce que pour dissiper les doutes de certain~?
objections touchant la forme, dans laquelle ces autres délégations et pour trancher la question une
quèstions étaient présentées. Etant donné que le fois pour toutes.' ,

.. Statut ~e la Cour interna~ionalede Justice d!spose 58, La délégation du Brésil avait demandé, à
= expre~~eme~t en son A!~~cle. 65 que la requete en la Quatrième CàmmifSion, la, suppression des
VU~ ~ un aVIS c?nS~ltatlf doit f0';lU~ler en termes alinéas b) et. c) du t~te original de la résolution
preCIS la q~estlOn, su: l~queHe l aVl~ de la Cour II. Elle avait estimé7que l'alinéa b) était inutile
est deman?e, on a estime q~ Il Y a~a1t u!le lac~ne parce que l'alinéa (j 1 répondait à la situation.
dans le ~ext~.actuel d}l.pro)et ~e resolut!on. çest L'alinéa c)· lui avait paru extrêmement dangereux
pourquOI d~x-sept délégations ~nt presente un parce que, en faisant allusion au Chapitre XI de
amendem~Al: (';:/1197) tendant a: . la Charte, l'Assemblée générale reconnaîtrait,

1) Aj~tlt~<au paragraphe 1 du dispositif de la presque à. l'Union Sud-Africaine un droit de
résoltitiort.Uproposée par la Quatrième Commis- souveraineté qu'elle n'a.en fait, jamais eu sur le
sion, entre les alinêasè) et b), un nouvel alinéa Territoire sous mandat du Sud-Ouest Africain,
(qU.~ï deviendrait l'alinéa b) ) rédigé comme suit: C'est avec la plus vive satisfaction que la déléga-

,11" lib) Les dispositions du Chapitre X'II de la ti~n du Brésil a YU. la •Quatrième CO?1~i~sion
Charte sont-elles applicables au territoire du Sud- rejeter ces deux ahneas a une forte majorité,
Ouest, Africain' et, dans l'affirmative,. de quelle 59, D'autre part, la délégation du Brésil a donrié
façon ~'l~ sont-elles?", son appui à l'amendement dont l'Assemblée eit

2) Transformer l'alinéa b) actuel en alinéa c). maintenant saisie et qui tend à demander 'à ~~';\

54 Une demande ' '.' 'd'at d' ,.' iult tif Cour si, à son avis, les dispositions du Chapitre.
, imme 1 e avis consu a 1 XII d 1 Ch 'aooliou , .

est d'une teUe importance qu'il convient, estime //. e a arte s a~p ~quent ou non au territoire
M La ' nu a d'obt . Il l' . b t' . d /; du Sud-Ouest Africain, Cet amendement est. n nb , emr pour e e appro a Ion u- , tibl dt' d .• 1 ·t'
plus grand nombre possible de délégations. Il suscep I . e. e perme tre au projet e res? u Ion,
, orte par consé . t d t t l . d de recueillir un plus grand nombre de.voix, 'nnporte, quent, ans ou e a mesure u . '
possible, de passer surIes objections d'ordre' 60. .M. d'Aquino fonne les vœux les plus sin
secondaire touchant ra rédaction du texte afin cères pour que la question du Sud-Ouest Africain,
d'aboutir à un compromis susceptible de recueillir qui.occup~..l'!\ss~blée généra~e dep~is 9uatre
le plus grand nombre de suffrages possible.sessl0n~deJa,'re901ve une solution sat1sfat~ante,

.. '.. .,... • et pour que l'aVIS consultatif de la Cour inter-,
55. 1!ne fOI~ adopte le pr~nclpe du~ecours ~·.!a nationale de' Justice diss!peà tout jamaisvles'
Cour mternational~ de J u~ti,ce, celle:.c1 sera saisie . doutes que certaines' délégations nourrissent,
de toutes lesquest~o~s pertment~s a p:o~os de~.., encoreen ce qui concerne les obligations imposées.
q?elles 0I?- a.s?uleye, a 1Assemblee, des difficultés par la Charte à ceux qui administreritdes terri
dordre. Jundlque", .LaCo?r co~pre?dra,.~ans toirës .en vertud'unrnanâat .de la .Société de!>C
~ucu.!H:dout,~, que lAssembleeatte~d de.lle.q~ elle Nations ou d'une tutelle des Nations Unies. ~. '\.
élucide.entièrement tous les. problèmes juridiquès ..' . ..,.. '." .. .. ..' ,.~~(

.que pose la question" dui.Sud-Ouest Africain. 61. M. LELY (Grèce) déclarequé, de)'avis de.
L'adoption du projet de résolution,ainsi que de, sà'délégati()1).,lepr~jet de résolutign l dont est'
l'amendement commun à 'cette résolution, permet- saisi l'Assemblé~ générale. n'estpas équitable pour
front- d'obtènii,confonnéinentau Statut' de la le Gpilvèrnement de l'Union Sud-Africaine,cat: il:
Cour une.'réponse détaillée, Il. est à espérer que déclare; au paragraphe 1 du dispositif, que
l'adoption de cette résolution coritribueraâ ame- l'Assemblée générale "regrette que le Gouverne":

• ner~~me solution satisfaisante 'tant-"pour les' ment de l'Union. Sud-Afr~caine ait: répudié .son
•. ,habitants du Sud-Ouest que pour l'Organisation engagementantérieùr; ·viséda~s ,Jarésolution

'. elle-même; .. "... .... .. . 141 (II) du 1er novembre.1947;deprésentef des
'56. M.,n'AQuINo(Brésil:) 'èxprim'e le regret de rapports sur.s~n ~dminist~ati01tdu~ feir}-tQ;irè du
l·sa, délégation. ,que, l'Uniôi:l Sud...Africàineaitpris: S~d~~uest,f\fm:~m,pour,:l~!?rmatlOn; aU O~~a:<!

la décision de répudier lesassuran:cesqu'elleavait, ms~tlOndes.NatlOnsUmes " Il s~ d~tnande:sl
données' de transrnettre. des rapp.orts. 'sur 'son vral~e!lt)e ,Gouxe,~~~ent •.de 1Union Sud
administrationdu Territoirè' sousrnandat du Sud- ~~~lca~ne~,.~epudle ~on>ell~geme~t.,r.t~pp~ne
Ouest Africain, pour ·l'inform~tiondès .• Membres ql1.a la.~ro~slem~ se~St9p .d~ ~A.sse~blee.,gep.eJ:';.\l~
de,l'Org~nisation~es' ~àtions,Unies.'En.novem:- . le. reBr~s~l}t~!1t :de ,IUmon ... Sud..:A,fnealnei :a.,

... bre, 19,47,elle.~valtpn~ .~.Ql~nnellement unenga-. decJa~~.,que,.. !orsqtle, so.n.. >Go,.uyern~l11e!1t, :".s~~t
gemep.t. à'c.et égarcLC'estnourquoi.la cdélégation..eng~~e,~p1;eSe?t<;r~~s:ra~ports.sur son.a~f11~l)ls;"·
du,)3r~,sil'donl;1erâ siltl àpPu:1.au;projet .. qerésolû- tr~tl~~.411•ter~tçlre~u~ud-pu~st ~fn~~lU~;11.!.li.

... ti()n~ I,pa.r:1equell'AssemQléegénétale Jnvite;tn faIt .~.~~r,~~erye f.?rm~l1,eetdl.t que l~nV~lde. y~~
'~riouveau .1eGouvernement '.. ·de,.l'Union Sud:.... rappo~~~ ne:lengagea~t . pas .• P()l1i" .llly~nll,.~tne, •

Afri\;laine ·à:luicommuniqûer.des.tenseignements.," signifiaIf~ p~s,qùe,leGp1,lverneI'n~l1t,de l'Uni()l;1;
•....... '" . 1 .....• ';'l" '...., .. ,.:" Sud-Afncalneavalt des comptes a rendre à
l .' .' 57~ •.... F;rfçe' q~icon~erne' J~. ,pr:oj~t •'f~'r~s?lt~~i6~· 'yOr~anis~tion.desN~Jip~s.tJnies~;; .•. . '. .. ..' •... '. .' ..' ....• ;
;:'~II,rsulvant leq':1ell*sse1p.blee.ë;gener,ale.~sqtunçt-c'":"''<:i2,;,,-,c.'c.~e'''''o..,i.):.'l",c·,,',"··t·:··· ;:~·x·' ,:: ,'..• ?"t'" ····dc~: l·'·~··;"t·lc':;:(';;'· ::...~~~~::.;:.~.
, ... .traltla:'guesti6n:(1~ Sù'd-Ouest. Africairrà là. Cour. •v .... ~'."\ J.v+~ :::'.f'~ y; .,~s .~m~,qU,e.·.· ce.te ..:: ...ec~:ll. Iqpe~t:-",-: o:,'j,~ .
<'1';,;.,ÎtttêrnatiQnale.;âè']UstiCè,Ji'délégatlc)n':duiBtéslr~u~sfm1TIe~~.~xpJ~cl~,;·E'el1VQl~;4e,renser~gl}e1l1~~t!l ..:.. ':: .. ,' .il:' ,.............; ..:< •. ":;J;·,i;:.":'r"'i~,.~_~taltHI1,açte,y?lontal1;eJle.!a,part,dll:Gouv,er,t!.~· .;,;>'

.' .. o.~ ~rgèntine, .... Bel~iqdè" .nr:ésil, Canada,,Chiile,Dane.:; .. ' .'.'.•... . ....•. ..', .'; .,~, •....• ;' .~... \. ...l'è~:: :' •. :( :'/.' ....',.,.,., ... "', ...
<l' .l11il*·Etats."Ui11s '$l'Ainériq\Ïe,"G~M~m3ilà~ .Irak;.'LiQa.n; .. ' a:Voi".·les' :Dbcu;ï#,t't~ ··offitièlsde:4/J"·Tr4isi~,ne.· seisiiJ,..·.,:" [, :

·;';pe:lClQue,: ..N()r;vège~RépU'~liquè' Dominicaijie, Sy#e;Thal"'; d~;I'q§:r~m~lêég~tférf!~~;:,pren)i~r~:part~~~;~Ui'':t~i~rit~'.. ' :....... .>' .
andc;:, ..T~rqt1le.;Urugu;1Y!. 'Côm~1ss1on;:~gel,287-". ,..:,,;;. .:,,c·,... ,,"i,~
•. . . ,_.~ ,",' '," , ,.", .,'. "':'~I~' "" :-" "",_','0, ' '.>.~;:~
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.ment de l'Uni9n Sua-Africaine. Dans ces condi- mique, social et de l'instruction. Se fondant sur
tions, on ne peut pas dire' que ce gouyernement a ces' renseignements, l'Assemblée générale et le
répudié un engagement antérieur. Si":èlonct il nty , Conseil de tutelle ont tous deux formulé certaines
a pas eu répudiation d'engagement, le projet .de critiques au sujet de la situation qui règne dans
résolution dont est actuellement saisie l'Assemblée ce territoire..Le Gouvernement de l'Union Sud-

~ ! générale n'est pas -fondé et n'aura comme censé- Africaine sembleavoir pris ces·critiques en mau
quence que de faire naître des ressentiments inu- va.ise. -part; en. effet, par sa lettre du 11 juillet
~les. M. Lely. doute qu'il soit nécessaire de 1949, (A/929), il a annoncé qu'il ne communl;

. prendre, à l'égard d'un Etat Membre, une mesure querait plus aucun renseignement.
qui n'a jamais été prise, même lorsqu'il y a eu 70. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
manquement à des pactes ou à des traités.. rie s'en est pas tenu là;' en effet, il a' ensuite
63. D'autre part, l'Assemblée générale doit tenir promulgué des lois concernant l'administration du
compte du fait que, en vertu du projet de réso- Sud-Ouest Africain... Le projet de résolution II
lution II qui sera ensuite soumis à l'Assemblée, décide de soumettre, la question à la Cour inter
la Cour internationale de Justice sera invitée à nationale de justice, Néanmoins, malgré les lois
donner son avis au sujet du statut du territoire votées par l'Union Sud-Africaine, la délégation
du Sud-Ouest Africain. Il y a là chevauchement de l'Inde ne peut voir dans ce refus de fournir
évident. Si 'le projet' .de résolution dont l'Assem- des renseignements qu'un défi lancé à l'Organi- .
blée est saisieest adopté, il pourra être interprété sation des Nations Unies.
comme une tentative pout influencer la Cour 71.. Si les critiques dont s'est 'offensée l'Union
internationale de Justice, en dépit du fait que la Sud-Africaine étaient justifiées, l'attitude, cor
Cou~. ne peut sedaisser influencer, en ancune recte, de la P1!or.t de l'Union, aurait été de sup
maniere. \/ , primer les caùses qui motivaient ces critiques et
64. La délégation grecque estime qu'une telle d'indiquer,' dans un rapport ultérieur sur le
résolution n'est pas conforme.aux.buts élevés des' territoire, qu'elle les avait suppr~mées.

Nations Un.ies, q'ui doivent s'efforcer d'arr,i'ver à. 72. Si, par contre, les critiques n'étaient pas'
1 des décisions constructives. Il ne pense pas que' fondées,' l'Union Sud-Africaine aurait dû en
, le projet de résolution dont est saisie l'Assemblée prouver l'inanité en procédant, dans ses rapports

générale soit. constructif. 6 .' 'ultérieurs, à un' examen approfondi de la question,
65. 'Pour ces raisons, la délégâtion grecque ne ce qui eût mis~t:.:;.:-à·:toute espèce de doute et

, peut appuyer" le projet de-résolution I, car elle d'inquiétude en la matière. Il' 1

c.;m!,idère .qu'il n'estpàs fondé et que d'autre part' 73. '"Ce que' la délégation "de l'Inde ne peut
·iln'e~t pas équitable' pour le Gouv~rnement dè comprendre, c'est le refus de fournir des rensei-
l'Union Sud-Africaine.' '
00. En ce qui concerne 'le projet d~ rêsolutionU, gnements ; M.. Chaudhuri considère que ce geste
quisoultlëtà 'la Gour internationale de Justice la èst injustifiable. On à prétendu qu'endroit 'il'
question du' st;ltut du territoire du. Sud-Ouest n'existait auctrneobligation de communiquer des

·A(ricain,' M;' Lely fait -observer 'qU'au cours du' rens~igne~ents, étant donné que rengagement
déb . ffi" pris étaiC(le caractère purement sp~ntai1é; on .a

e at onaattirmè àplusieurs reprises 'que l'avis allégué 8ussique.la Société desN~aÎts n'existait
c~l1sültatif .de la Cour "peut porter atteinte. au ,. M

c proestige·d.eI'Assemb.lée'g.énér~le.Sèlonolui,ravis plus, q~'iln~y avait donc plus de .. andat ni, par,
d ~a 1 C ..' . . ' conséquent" d'obligation de fournir des rensei-'.'

'" .e~}a" our hepel1t JamalsaVOlrcet effet .et il gnements quelconques à l'Organisation . des'
)là\s~ è;tteoccasion; ~01!r souligner que la'~our NàtiQ.ns U.'" ni.e.s..:'La.'délég'aHo.nd.è l'Inde. ne..·.part:l.ge
~acqttls uneautonte: telle qll:ellecommande le . ' .
r~s,pèct universel..". .,: \ . ' .. ' "" pas ce point 'de:vu~, Tout d'abord, elle ne peut,
'. ni ne veut se "raUier:à l;~}pinionselon·lliqueI1ela

67.'~.C:HîAlJDHuiU'\(Inde)dé~lare,que'si sa· disparitio11 de la, Société-des' Nations permettrait ·8

déJ§gation .a~prôposé le projet ,de résolution I, à' unePuissarièemandataire,d'exerceruIie domi~
c'est, parce qu'elle estime que l'Organisation.des: "natiailabsqlii~ sur'~1èrritoiressoùsmandàt,'
Nati~nsUhies dO!,t ~a~peler ap :G~uv~rnementd~ sans . rendre ,compte' de son administration àun
:l"pnlon. Suq·Afncamequ'eUe 'desapi>rouveson" organisme internationaL La. déléga.tion de"\J'Inde
r.e:,fus·de .' comri1t~niq~erdesrerlseigriementssur Je' estiltle :que leiMândate~il>te.·tol1jours:Cepoint de
1'erritoiresous':mandatdu Sud·:Ouest- Africain. vue.est,confirmé"par:les Articles .77'et 80 deta.
·68.",>IJ)~ r~vjs'dehiendes(télé~tions,le~ouver- Chàrtê~ainsiqùepat)ar.ésolution que la Société
rierrlerif de~rUnion'~Sud-i\.fr.ii:aine.esttèhude d~s. Na~ionsa:"adopt~e.le. 18avri~. 19t1:6,,~.la' yeille,'

"f,dùt;nitées renseigne11lénts,·et·c~,en'ra.isQ1~rion <le~adl$Solubon.' .r.; '., .~1 ...•.' ....•...•..•.. '.' '.'

s~uleltlen't!:desdisp()sitiQns.~u > Matl,~at de.,)a74.• · 'Eriétudiant.c~problème juridique; .i.l sUffit:
. S~,i~té':<lesNationsçtdecelle's.delaChat;te,:ma,is d~ ~. const;l~ar·que'l'Unio~ Suç-Africainè,.Membre
aussj"delarésolûtlon 141 (Il)·'de.·ljAssetli91ée.· d~l'Org~nisationâesN"atiQns.Unies,s'èstspoÏ1ta-GJ

.•.•~néraleén datë'dû' .ler'novem.brè194r,~gùi.prei:id "pément .:'engagée à .'communiquer".dcso.r~nseigne-.
,~cte .del'eng~gement pris'.à'·cet,égàrkWit·le" ments. et -qt.ie '1~9rganisation' des Nations Unies
~\lv.:ern~merit. de l'Union:~Sud:A{rjc~iJle',;ltii::" ~ l?ris açfe, ~e c~t engageqte~t,:. Celui-èi'~a dè tOt1t~
meme•. , " •.•...•..... )" . . . eVldence, ete prIs de bonne fOl et cette~bonne fOl

.69'< .... ··;'n n;',,· ......'._,'~~t:9t1~t;iffir~l'0ur}l!Uenetl'tJnion.S~d-Afr;!èain~
. ..... . .. ...~! ....~. . ... Ce .. gou~er. eme ." t..av~!t ....promIs , ~ote?nelle. .a {ournIt:lesir~nselgIlem~!1tsetI.<lUestlo.,g"PaIls le
:,,,,,;-,,:' ,-l}1~,llt,\~t .par ..ecrltC"~;'ffOttm:~~}e~:r~nsel~e~ent~, .:(Îonititnè:1têF<Ïroits.de{1'hPlrtmèi "uïi .·engâgèment
" " ..·;~n:<Iue~t1~n.,r:1!f~~t",I~" :re~o,l~tlo~,precl~ee'~e ri1or~l.,a.'~.wM~e; Jprce'.'~blig~~()itequ'uIien~~·
., • IV' ·:<}J.\sse~bleeg;eJ1~r~de.~~~()tl,~al~su~cet,t~;\pr?J11~~S~gerpent Jup~hque·.quelqU'lI SOlt,.... " '.<

" s()Ien.nelle.Apres,~v()lr,pfls,,,eteJ1gagemem, le'.,'i .......'~ ........"',... '. :"<' .

;"";'~:9.i· .. ·:.. ~()t1vet'J1ëmerîtcle ..l"'(Jrîiôl(§ud-Aft:kaine:,a. ...,pom-'..~,7S~"f.e:;.projet··.de,: •• résor\l.ti(j'n.··.dont. ·est<·saisi~1 . " .
. "" ·inù~iqlif.dè$tens~igri~nlirits.s«r;l'évolùtion' dUe l'Assemblée, g~tiérale, ,ptpposei'âe ,'SoUtnettre,:}a .;<:: '." .•.fètritt)ir~souswaPd~t;dansle~;domai?es,éconèl~:~pê$ti911dè~, ...~foits~de.;'I';p:l:)ion.stid~~fr.i~aJge; .en' ".
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ce qui concerne le Sud-Ouest Africain à la.Cour l'Egypte et le Libéria ont à gire face ~n Afrique
internationale de Justice. On alléguera peut-être" à des responsabilités et à 0 des p,foblèmesque
qu'en adoptant ce projet de résolution, l'Assem- d'autres Etats ~e comprennent pas )parfaitement.
blée générale préjugerait en quelque sorte la Une telle déclaration semblait émaner du repré-.
question soumise à la Cour. La délégation de sentant d'un véritable Etat africain. ,pe

l'Inde considère que, queUe que soit l'opinion de 7;9..' pepuis" lo~ c::~pen~~!1t;. "Î'exame!1 de ;,~a
la Cour à l'égard des obligations juridiques, il y 'question du Sud:<s..\uest Afrlcain a @ace la ,dete
Il une obligation morale à fournir des renseigne- gatiQIJ du Libéria devant un dilemme. Il semble
ments. Cette obligation résulte de l'engagement diffi,.cile de déterminer si I:Union Su?-Afd~air4~.
pris par le Gouvernement de l'Union Sud- est"en fait, lm Etat europeen en Afrique, s atta-:
Africaine et accepté par l'Assemblée générale. chant à maintenir la culture occidentale aux
La nécessité de solliciter un avis autorisé sur la dépens de la population autochtone, ou si c'est
position juridique exacte du Sud-Ouest Africain une Puissance coloniale, dont le seul but est d'uti
ne saurait affecter l'obligation morale, pour liser les ressources naturelles du continent pour
l'Union Sud-Africaine, de favoriser la prospérité augmenter la, richesse et la 'prospérité de la popu
de ~a population du territoire intéressé et- sa lation blanche qui s'est appropriée les terres par
marche vers l'autonomie. la force des armes. Une troisième possibilité est
76. Il s'agit, en l'occurrence, non seulement celle qui a déjà été .mentionnée ; l'Union Sud- c

d'une population peu évoluée et dont le besoin Africaine est peut-être un véritable Etat africain,~':'o.(,,,,,,, .
de développement a été reconnu, mais de la popu- qui. ne'cher~h~,, ni à exploite.rl~ popul~tio~,/".,.._.~ ;=<j•.

lation d'un territoire qui a été confié à l'Union autochtone, nt a etouffer ses aspirations, mais au' .C'"

Sud-Africaine après la première guerre mondiale contraire s'efforce doe l'amener à un plus haut-
et que l'on ne saurait, sous aucun prétexte, consi- degré de culture. Si telle était vraiment la situa
dérer comme appartenant à la Puissance manda- tion, la délégation du Libériaserait prête à
taire. Même si la Cour décide qu'il n'existe .aucune appuyer sans réserve l'Union Sud-Africaine dans
obligation d'ordre juridique, l'Organisation des la réalisation de toute mesure destinée à favoriser
Nations Unies ne saurait déchoir au point d'hési- lesintér~fXdes populations du continent' aJ~Îrtaîti:
ter à inviter l'Union Sud-Africaine- à se confer- 80. T<:<Ktefois, à la suite de la déc1amtiè'ùlfaite

mer aux clauses du Mandat, sinon en raison par le.pasteur Scott devant la Quatrième Cprii
d'obligations juridiques du moins par devoir missidfi, la délégation du Libéria se 'demande si
d'humanité et par obligation morale. Rien n'empê- 'l'Union Sud-Afri~aine a réellement àc&ur les
che l'Assemblée générale de formuler cette intérêts et le bien-être de la population autochtone,'
demande, qui ne peut manquer d'avoir une notamment dans le Territoire sous 'mandat du

. influence persuasive. Ce n'est pas parce que la Sud-Ouest Africain. Aùssi, la délégation du,
.Cour sera saisie de la question que l'Assemblée Libériaa-t-elle- été péniblement surprise lorsque.
générale doit renoncer à essayer de convaincre la délégatiorl de l'Union Sud-Africaine àqt).itté
l'Union Sud-Africaine que, tout en' ayant peut- la table de la Commission, évitant ainsi l'obligation
~tre raison du point de vue juridique, elle devrait, d,erépc;mdre auxac~us~tions portées. De l'avis~~
en tant qu'Etat évolué, à tendances Qtogr~ssistes,' M. Cooper, même si lesa:ccusations n'étàient pa~
faire honneur à ses engagementsrLe fait qu'il y fondées, la délégation de l'Union Sud':Africaine"
a peut-être eu malentendu ne devrait .pas l'empê- aurait dû, rester pour les réfuter, dans l'intérêt

.cher de tenir sa promesse. . même de sa propfe . réputation. Comme eUe ri'a 0

77. C'est pourquoi la délégation de l'Inde estime pas agiainsi,.tertainsreprésentants' .0* eu
que .l'Assemblée généraIe peut ,adop'ter le projet l'illlpressionquéP si les.accusatioris n'étaientpàs

exactes; .elles avaient néanmoins. un :Semblant· dèo
'ê

de résolution I,,' sanscrain~e' de préjuger la vérité: C.ette impression a été confirmée par lefaitO
question de. quelque manière' quec«f soit, La . ,
délégation de l'Inde .. n'a- cessé ".'Ge conseiller. la. que. fhomme. qui: lançait.ces acc~sations est' de •. la'

dé . 1 l' '. d ., même race que le représentant de l'Union Sud-mo ération (ans toutes es queshons ecarac.tere 'Af' . , rd'
international et de se .cQ11.formerelle;,même ace .'ncatn:e et que,par~,c9nsequent,seues '. ès

Pl'. incipe.. En. même temps,. e.lle, atouJ·.o.urs ..in.sisté considératîons. hùmanibli;~s Pou.~,ç.ient .. dicter sa
conduite.' . " '.' ",,,f,,. '.

avec fermeté pour que le~dr(jits, de .l'humanité . . ,.
fussentv.respèctés, et aùcune considération n'a . 8b La délégatjon de l'Union Sud-Africaine a;\
jamais .pu la détourner de .. la':51éfensedec~ prétenduque,les déclarations", du pastêtIrScott

. Rrincipe. Ce n'est pas dans un esprit derépro-' sont.contraires'aùxdispositions delà Charte; car
'ba~ion~al11aisplutôtpour faire un' ~ff(jrtde pet- elles.constittIent une ingéJ;'ence dans les -affaires,
'suasion, qu'elle. a .pr~sentéso1'1.projèt'de·.résolu- i~térieures.d'un Etat·... so,uyerain;... M -. çoopor.Jle·
tion.Ce projet est corl.çu, en termes modérés et se partage pas .ce point .. <\ec,yue. Le.~U:d-QJJes.t'
borne à exposer lèv~~ritable. point de vue de. Africâinest un territoire sous mandat. et ne' :fait
l'~sembléegépéra~e. .~ .délégatioll·del'I11:~e pas parliede l'tJnio'n Sud..Afriçaille}: Dansçe~
espere que SeS effprts sero11.t couronnes de .succes conditions, .lesI:Jatici11.st.J;nie~·onf·p~rf~iteme~tle.
et que l'Union Stid-Africainëacceptèrade recom-t1roit (rentendreJes,plllintesd~'lapoPt1latiQndè
qlencel: ,à .fournir les reitseigt1e~ehts. nécëssairesi' ... ceterroito!re;Oriliepe~~1>a,~<p~é!~I}*e ,qu,;en 'a~is~:'

. 0 .",' . ",sant aInSI elles se sont Jmmtscees dans Ies.affaifés:
t8., M.oCooptR.(Libéria) ,d}tq!1e' c'est'A~'tégrèt'ihtedeures.d'utiEtat;soûveraii:t: ... " .

; ,et ac?ntre-c~urqu~ sa delegatlOilse,v01t dans)', .,)1 ..' >« .•..... Lé?' . J

9, .1'obligation-",d~~prençh;eJa,~p~r"ole~C9ntte.=l!n~~~1i:~oé'.;,~2.";::;JL:s_eraikirj~!~§~t1!:t1~.·pas~er.·bdèye,roeJ!t'~~"
'...• Etat' africa,in. La ':délégationdu Libériacomprel1d 'rey,ue Jaquestion 'i;les'tetritoire~>sQUsma:ndatEtf

···.t:l,~ifficilemeÎ1t.q{telleesfexact~ment·la .pbsition'·de. 'ye~tudu.:Tra.ité'de'Nersaillesi ces territoires, qui.
l'Union Sud-Africaine .. dans. le. cotltinent .africain. étaient d'ancÏènneà::po$sêssionà de~pa.y~,"Yàill~tts~ ,
'M"Cdoper a été ,très ·.l1e,ureuxd'entendre.l~chef. l'.t\l1e~agn:ê'et.:~'E~pire;Ott()tnan,:o*'été,çOÏlfié~",;"..;.
·.d~·la' détegatiOrt'~e'l'UJ;1ion~ud-,t.\fricaine'Ja~, àU~ .•... PUiSSa11Cès:·.,' alliéés', ·.V'ictoi'iet1ses;.;~ans:\I~.,
.obsèrver." il'y:a,quelqt1etemps;.qu~ ;,'l~~thioRie, .' dèssein-':ma11.ilf;ste.;qtte"'ç~s·Jetrito;ies::'rêga.gu~~t.' ..;
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un jourlC\lr iùdépendançe. C;'but a été atteint au Cour s'il (è~time que la déci~ion "'de l'Assemblée
Moyen"Orient, comme le montreI'existence de~" géné\'ale est-atbltraire et i1légal~. Etant donné que
Etats sQuyerains du Liban, de l'It:ak~ de III \; l'Union Suclr~friçaine a 'transmis des l'apports o

Jordanie, et de la Syrie. Il est dc;~mc. alarmant dè da~s le p,\§sé/, ses. arguments seraient s~ns gra'(ld
voir qlle l'Unio.n Sud-Africaine, a:6 lieu d'aider le fondement. VArtlgle 77 de la Charte dlspose que
Sud-Ouest Africain à accéder à l'ind,épendnnce, le' Régime de tutelle "s'a~pliquera aux territoires
projette de l'annexer ,il. s.on, propre te~itoire caQ~f9is -sous mandat, placés SOll~ c~e ré~me en

",' comme s'il s'agissait d'un pays conqals, vertu d'accords de tl~telle': Il serait-donc etrange
, , ' (1, Çj que la Cqur internationale deJustice réponde par

83. 0 Si l'Assemblée générale permettait att- la nég'lltiveCà la 'question du projet de résolution'
o'Gouvernèment de l'Union Sud-Africaine de Téa~ II'2;l.dans laquelle on demander-si l'Union .Sud
liser untel 'dessein, quel espoir pourrâient avoir Afii5~~ne lia encore des .. obligations intematio
les populations des Territoires sous tutelle, tels 'vJt[è( en vertu du Mandat pour le Sud-Ouest
que le Cameroun ,:etle Togo? ;Quelle garantie Airicain". ,~Une telle réponse signifierait que les'
aurait-on gue l'rtalie tiendra SOn, engagement Autorités chargées d'administrationont pariai..
d'accorder l'indépendance à la Somalie après dix. tement le droit" d'annexer les "Territoires sous
ans de tutelle, conformément àuxrésolutions des tutelle qui leur sont confiés, En demandant'un
Nations Unies'?' ..c~ . " . avis const\ltatif sur une telle que,stion. l'Assemblée
84. M. Cooper espèrè vivement que le Gouve~-' généralemettrniV(ci1 do.ute, en même temps,la
nement de" l'Union Sud-Africaine modifiera sa légalité même de la Charte. 0"

politique ~ l'égard de la pop~la?on de:~6ule9r, .. 88," L'Ass411>lée générale n'est pas tant un
dans l'IJ!lt?n e~ dans, les terrttotresI,>laces sou~ .', 8rgane juridique qu'une organisationde caractère
son. ~d11).~mstratton",C est~~~e a~erra~!oan ~ue dS;;.::\ politique et-moral. Son princip~l souci ne doit pas
croire qu tlne rac;. peutçtc;>uJC?ur~ 1,omtper 1a~tJ:~\. 0 porter sur .'aspect jttridique de la question, mais

o Il est poss~ble 9~ tl ensoit mn~t pendant quel.9ue, sur ses aspectspolitiqùe et.moral, dans la mesure
,temps! m.~ts si le corps qe,t \1om~e p~u~ etr~ où elle affecte.lâpaix et la s~curité internationales,
C?pqUl~.' tl ne,fuut pas. ou~lter qu tl~ et~ ~ote L'A~semblée gé~éralè ~ l:q~ligation~ nio~le de
d un~ ame qu 011: ;Je peut etO~ffer. ~ pnere de protéger; les .droits des mdtvt~us~ tels qu'ilssont

" Pàtrick Henry.: J;>?nnez-~o~ . la bbe;te ou la ,énol1cés dans la Déclaration U:mJèrselle. des droits
"~mort"est unc:l de l'ame quiresonne encore dans de l'hommeçetaucune interprétation juridique ne

~ç: .toutes ~~s partJ,es.'du monde; . ,', -: devrait porter atteinte.à ce principe moral.

. b~5; Les ghmdes. Pu;issancescoloniales" ~otam-: 89. C'est pourquoi la dêlégation du Libéria se
ment le Royaume-Uni.et la France, ont ete ame- verra dans l'obligation' de voter contre le. projet
néesp~u .à -peu à -comprendre Que la .démocratie de résolution II du .rapport' .de la .Quatrième
n'est pas le privilège'exc1usif d~s pays européens. Commission. . .. . ' '.' ,
C'estpourquoi .~esgol1vemements:aut°!1ornes o~t ,..... '.' .... (B '1' ~ ')' d 1 .,., 1· délé-

"ét~:constituésdansJa,plupart,des anciens ,terrt- 9Q.. M, L,EBEAU . e gique ec are ,queae e
9 toiresbritanniquês, etc'estpourqùùi I~A.ssetn~lée gabon belge ne~e propose:, fas;dereprendre les
natjon~le .. français~,. cOinpr,en<:J: <les. repres~ntants argumellt!).ava~œs ,p~r l,a~elega.tlOn ~u Danemark
de .tous l~sJel;rito~resde)aFrar.c:ed'outre-mer. et ,par celle d~ Br~stl, a 1~pp~l de ~ ~e~dement

" ~'JEn outrê,l.è repré'sentanfdes::Pa,Ys-B~s"aIècem,., (All1~7):prese~te par dlx-:septc1elegattonsau
ment ann~>nc;élacréation <le 'hi nouvelle Î!-~Ji~:- "proJ~tde r~solutlOn, II., ..... ',' ' .' ", ._':.' ",;

<' ".?'ulb!iquë·:~esE,tats..U'}Js ~'Ind~n~sie:Eit11110.-i~S de 91. "Ladél~ga,tiàn b'èlg~?ent. enre~anche àpré~
. '. cmq'aIlS. '. de nombr.euses'n~~lonsont .açgtps;Jeur .'. senter quelques observatlO11s sur 1 ensemb1e .du·

.• in<lépen~alJc'e, .e~,:~e:-Ît10t~ve11,1ellt".~:continitera;:;En '.rappoÎ1:'d~ la:'Qùatrième Coinmis§ionqùi,relati~,
. ~1Viiiit~; l'êléva~i(m. desprin~iRësAnoraiùc~d~';\ces vement' âoi1a,question dt'.;"Sù!l-OuestAf'ric~in, '.

'.,t.Jc;)tl'~~I!~s,~~a~!giWs~r~v~l~;~~~s l;',f,~it ,QL3:çllçs;ne ,'p'ropo~e'à'rAsse~~lée,deux"~J:'oj~ts ~:t.~' r~soluti()ni
,.gardent .. pas.'r~tf\~l~e .aJ~1,1rs~flnctenSm;lltres. " ,l'unc:oncernant, 1!1,prese~tabon7de,rappo~tspar.
" .' ',."~ ..'~':~~~i'{:~ ," J.,:.:;;.;: ' ,'.' ; .. "'·",.:';J:~:1nion S~~~l\Jric~rne,rautretendélt1t"à s.oll~citer'
(l'~::' Fe AJ:~~:$~'~es~:l?~n~~v·'.'i.\'~·'dlSp-9~~L,",·4\!!l~-'~Îînavis;<tè' la Cour interqationalë:de J~sttce, ,"
tn,~ni~s,contHiuerà,~lt1~\.•t;I~!".~tl)e~t:las~afflr~er},' ;~ :~"\;.""/", É. "'i,> ': .. "'.',' .', .
!O~jour,s,da"élnt~g~..A~~·~!~ I~r. Ç,oopèr d~,!DaÏt4e-t7.;'/ 9Z.; l:Ja~J~.prem~er~e~es. d~ux.. prW,~b~e resP~

. ;;tl,f11;~t~m~lnt.~pxreJ?re~t'l:tt~~ts'de'l~pQ~o,~: §t~cl!.: lp:tlOn, ..1Asse~~lee.~ne~al~ }m'pu~e~alt~~, G~u~
~fI"lCéJ,tpe>de .~eipa$,le.t1,'~: ~veugl~saux.slgt1e!i.du, '0 v.erne11,1ênt,,d;eJ 11mon ,.Sbd:~frlcat1Je ~a 'rept!dt~::
~D1P's~~: '.' ..,~':'" .;,,,,' . ','...' '" . .', ......• ,.G':;;: '\,:!t0t::.?~pn'~ngag~111ent e,t.ledl~g;ouverpe11lentse~alt' .

.'., .. ,' ...' .,<';./,~ ,. '"",""0'. ::'; ·.'c'·; ..•... '1.1.: '" .' ":'" '!1\Vltea. tepr,emire la,'prese'J~tlonde rapports;s"!t,
;~7;;.~Il"c~ g1;11 c?nçern~ ,1~spr.oJe~s,,<J~re.sg.lüb~~, raû111inistréltioÏt' duSud:-Ottest Africain" et 'a'seO

"'i:;' .··~:d~~.é~,ti?~,~,~u~A~~r,~~'~p~~ier~rl~',.,prell1i~~: ~t, tQq~hrmêr,''~'élU~Kdéçisions*'.l'Ass,elI1bJéç ...• ,à'ce
:........••. '..";<§,oppo~era,:.~u.~ecR,.tl?1:". q.1.J!.),te,lld. <~\ <1e~élll<1er. t1~ sUJ'et ·. ," ~.. "".."':. '.".'.' '.' ,.:. '. :.\.... ., ,". ' .. /' ' .'
..•.•..':-. .'.• ·.~.W>"âVisJ ,·.·.c.0.n.sûltat..if:. 'a.·,'.la ·..co.·tir;~.411t~rna.··.· bona.fed.e.. 9'<~.·.. · ··P'.· '. ' 1:" '.'.:'.' ..•.•... ·····'·.d': '.: ·'t' d'"". '1' .··t~.·.' J. '.",.... .• •..... .·n··.·. ':

CO," ···,".j""·t'·,····c:n·,··:··i.l"'·'-" ,··;;·· ..lt1;..··.c··"hl' : ···· """""1' .'. :: 'i1i··" .ar' èsecon "proJe . ereso utlOnt>au'co .'.
'." ..'.."•... ".' '. '.'. '. ~,..'~:~.•.....,sJc.'.~ ~ '. t.v.:a,~.s.'.'.::.' e.(.'~.. p.as.,.s,e,, ;.. -;.~.)ls.e.,m.,'.' '.'.'. e.,.,e.,.. , ge\k..er

. a e :a..!: ,t· iI
.•.•. ". '. ;1~·À.' '. 'b·l.· ·. '....•. '. ' ' •.. ".1.\'. . . .'.'. '. '. '.' '." r'. 't les~',: :,~.'·',G ,.;reç~:d~"l'rJ'~!9n;S~d,"1'"\i.(~,~m~'d~s .. rappq!1s<;p~': ~am~" ...~sse~ •ee ,g~nerfle,:" ~tt~ap'pe: ~~. :,. "...

ù,:,.· · :}l·èemiint:t'aàtriirijstrati()n·~ tIti\1Sud~Otiest".A:triçaiti~· ."1"esolutton§~~tl~e,ne~relI1en~.· adopt~e~,pareIJ~, enJa
,~:""' ,t~êrl),"aépit'd\t refti's:(te,:l'Union"de trà!lsmëttre' d~~ i:riàfière, déttarerait's6uha:~taqle gue la Cour m~er~
. ',,; ,,6 ftohiref;\11x 'rapport~;:"l~~s!lemblée' ,;à' insisté' \p'o~i n~tipnale d~:1ti~tJfe fût ~o~sult~e, ~ur~ilil"9q~stl()11';
/",lo' , què,èette:procédJ1re,.sqit tesp'~c~ét;,ll}~e:va~t le refus .'Llss~~~I~e'od.~t1?a~deralta.• la."qout" guel_est, l~

" ". ,~rsistant tle ,.1~t1nton, Sud-:Afitçatile, de tran~:-;: ,stat~t .11~~~~at~9nal, du..te~uto~r~,QU., ~ud; que~
':;.. ," 'â ~" .., .. d~. tels r~i>p<?·rts; la 'i:~~I~~~iol1 "d~ :Li~~ri~ 'dl},~rtçall'~'l~~,'q~ell,~e; ~~b~tgsé!-ta!~~'A~f,;1!l~~ma~~o,nal~~: e~ "

'" e qutune:id6mande Ji/avIs,a' la Cour imtei'na~; , eC9J1}~~ti:p0t1r" u.~t~nê, ".~ ., ttcame.. , ", .
;y;' !"~", tjôn,ae de .J\ustiçe.,~tê~!ë~~raitâ~,m:eltri.~~ ,tloùteQc94..J:;a.'6délé~tion,·belgèestime' 'qu'en' ·fait la'.. ,
, .' .' ;i;i~'t:.111~;,~g4lité:dès.,.pt·' .• ',pte~s d~~1~i9~s:Q~,J'.A~~~t1)~·,'.J~ua~iT~.~niè",,:ÇpmtPi!is~O~,f;j~yit~,:ainsi.·.V.Asse~W~~;\, .•'

;':~);bJé~i,:g~~~f~J<;:\çr ....;,~R~Y.. . .~e~t4~~ l~U~!()~(g~h.ê~l1!~'~~':~è,~gé~q{,{~t'~~J~~~ênJe;~:I~tl'~ff~h~l;:~1l~ ' '
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108. Certes, 'le fait de .réaffirmer une décision qu'il'appa~tient de dëcldeede quels élémen~s elle
, d'o~drepo1itique à l'égard d'une question qùicom~ aUI"~\'besoin pour s'acquitter de sa tâche.oMalgré

porte des aspects juridiques ne devrait gêner en, ces Il objections, la délégation du Royaum~Uni
rien le renvoi de la question à la Cour"nipré-estiine qu'à ce stade, le retours à la Cour en vue
juger la décision de celle-ci..Il n'est pas nécesijjircF;:,,'d'élucidel' la situation du point ale vue juridique
de so"tenir que ce serait commettre un illogisme s'impose d'une façon certaine.'
.absolu que de r~nvoyel",d'~ne part, la ques~io~ à 116.0 La délégation du Royaume-Uni votera donc
~a Cour~ ~t de reaffirm~rd autre part un pot~t de pour le projetcommun d'amendement (A/1197) i
y,~e pol!ttque. A, ce~ egard. M, Fahy appUIe.la d'autre part si le projet de résolution est mis aU)t
declaratton du representant du Guatemala qUI a. ' h'" . h 1 dT'
souligné qu'une telle façon de procéder n'était pas VOlX parngral? e,par .paragrap e, a e egatl~.9'!lu
fôrcéme t illogique. Royaume-ym s abstt~n~ra. dans le vote sur-les

'ü~ ",; n. .. ..... ( deux parties de..larêsolution qu'elle aexpress~
c 109. \)Tou.tef~is,. même ,s'il en était ainsi, il n'est me~t me.ntion~ées. à s~voir: ~a question l' b)

pas sage d agir simultanément dans les deux sens; (quI deviendrait 1 c) St le .projet d'amendement
en effet, c'est en renvoyant la question à la çour,est adopté) et la deuxième partie du paragraphe 2.
qu'on ~btièndrait automatiquement les jnéillèurs Toutefois, même si ces deux parties de la réso
résultats. C'est là la seule raison pour laquelle les ' lution auxquelles elle ne peut souscrire sont adop
Etats-Unis voteront contre le projet de résolu- tées par l'Assemblée, la délégation du Royaume-

" tion J. . Uni votera pour l'ensemble de la résolution.

ÙO. Enprialltl·Ass~m~lée·générale de. qem~n- 117; Le prince WAN WAITHAYAKON (Thai~
der uné aVIS' ~onsultatt! a Ja Cour; la ~c:legatlOn lande) tient, avant de voter, à expliquer la posi
des Etats~-qms ,ne modifie en rte~ sa p~st~ton fou- tion de sa délégation.
damentale a l'egard 'de la question generale des ." ."
obligations du Gouvernement de l'Union Sud- 118. La délégation thaïe estime que le moment
Africaine.Elle~cherche simplement à obtenir. sur est venu pour l'Assemblée générale de rechercher
une que~tion juridique. l'opinion réfléchie de la le règlement définitif de la question du Sud-Ouest

-..;"" plus haute juridiction internationale.' Africain-; à cet effet il convient de demander à la
1. ft S' T .SHON (R U i) d' . Cour internationale de Justice de donner son
" '1" ir 1erenc~ . dE dO~I,um~- mesl

dre
opinion sur l'aspect juridique de la question, sous

:fe~quer a position . e sa e egation avant e forme d'avis consultatif. La délégation thaïe s'est
• .' ,. donc jointe à d'autres délégations pour présenter

U2. En te qui concerne le projet de résolu- le projet de résolution commun. ainsi quel'amen
tion I~ concernant la présentation "de rapports; la dement à ce projet ; elle les soutiendra sans

'7:l(~élégation~t,l Royaume:Ut,ti ,a ne.ttement indiq~é réserves.'
~. la QuatrlemeCOmmtss~on.q~ elle ne,~aura!t 119. Cependant. en ce qui concerne le projet de
accepter. le ton de condamnation .de ses dtSPOS1- " 1 fI' tt d 'lég rtion tout en en approu
tiôns•.en particulier le membré de phrase relatif à reso

t
u
l

ton. ' ..cee
t··

ed a
t,

•aintenir et a' sauve-
1· , diJ t··, l'Uni S d Af .. '. d·· van e pnncipe, en an ,a m ,,
a repu ta .ton'I?a; . mon, ,u - . ncame, eson . .d 1 itloï d Nations Unies estime que les

engagement antérieur, La-délégation du Royaume-gal" el" a pOSttO~ .es.. 'f.'
U . .f,' t' t • ~ 'p" 'f' Ell ttenueI ;:;;:>1 termes de' cette résolution sont trop orts, puis-
W,·~·~t!llen p ~aosttn., e regre eque,~\/ qu'on se propose d'en référer à la Cour."L~repr~~

)r~~~~p~~~b~~e:~;Ë~~~!~é~;~é~a;~;~~~~:~,.mo~e.~~~~~n~nd~a~~~~~a.~~~p~:c~~~~~~da~:lec~~:~:
" .. 113.·En ce qui: concerne le. projet de résolu- graphe. Idu dtsPQstttf,. du membre de. phrase

tion U.relatif àla demande d'avis consultatif à "répudié son engagement antérieur" par le mem
la Cour internationale de Justice. la délégation dû btedephrase "~~tiré sa promesse" et;' dans le
ROYaum~Uni a toujàursacJopté. àla.Quatrièmeparagraphe2 du dispositif, des mots "confirme
Commission,ce point de vtie qu·en. cas de doute tous les termes de. ses résolutions," .par les mots
sur la aituation juridique, il convient de 'demander . "rappelle Ies'tésolirtions de rAssemblée générale".
~,~laCour:dese prononcer; Elle. a nettement in-' La délégation thaïe s'abstiendradonc de voter sur,
diqué gu·elleattacheo~negq.ndeimportanceàce le projetd:e résolution 1. • -. .:" '" 0'
·quèJès.ques~ions'. qui. doivent .êtl"e,p,osées ... à. la 120., M. CHAUDIIURI. (II1de) note-que .certaines
.Cout:, s~:)l~nt.for~ulees en.termes. pr~cts•.~t elle ~ ,délégations paraissent hésiter à .voter le projetqe
S9~g~l"eunlcertÛmn0i:br~tetmid~ca~~onsqui résolution l dans la forlne sous laquelle 'il se pre
iliat~n.t. ~ton .~•. r' ame.~~re' ie~ ,e lans ~e se~i' sente..C'est"lui "quia presenté cette' résolution à
.;se

dl"le
...el'Aq~~s 10b1~qul.a,;.wu,:e p ace .a~~e. la QuatrièfueC0ntmission.· Il a proposé "'ùn

.~~xt~: o~~, .. ~sem .ee ~st salsl~nestpas.entlere- '''amendement iendantàremplaèer"dansle"premier'" .
··..ment:sa.t~s.fa.. lsa.. n.teet.Str.. T~.~enceShonene. p.eut ' ·h· ·d·" .·..··d··· '. os''ltt'f' le 'm'··e·m.. ··b·re·.· d'e ·.ph.ras..·e... .' ., ... 'h' 'd .. . .. 'tt" ..., tt .;.. t' '. d' '·1" paragrap e· u tSp '. .' '. '..
·seml?~c er;.erc::g.reel'. qu~>ce e plir tee.. ~'. ,re:- "ré I.1dié son· engagement antérjeur"par les mots

,.S?tu~l9Pl;;,n~~tpu e~~conç~e'~utrett1~~t..~n par- "reiïrésa'proinesse".'Si les' Mehlbres;de l'A~sem
t;tculter.1.l.l1e.sauralt,ap~r~uve~Jllquestion ..~. b) blée· ériérale' 'COÎ1sen~ent; ilest, disposé à mtro-
sous' sa forme .act~elle. .." . ,. ....g'" i" . Y. . . ··d ".>'

';.<i"., •. ,:, ':, #,iJ",<.,;,,~dulredeno~veau ce~amen. e~ent:. .... .... '.
.<,.~1~;:!l:,est;~n.a~tre,po.~!1t\!!~~~~J~td,~9uel,l~ dele- •A .'. '. '...'bj~ction n'ay~nt .~té sottlevéê'i'a~ne"-, .

,,:..ga~u?l1,duRoy.~~IV~7"Yntd01tfa.redes, re.serve~; 1. ucuneo < ~ ....• .' ' .>:....••.. •... .... .... L' .
""'.:,.,<c·~~;t)a'd~~~i·è~~,l),artie,duparag~ph~32d~di~_de":ente.stll~f!b.!e... : .," .:f>l . ..•..'. ,", ..' '. ,0. .:

:i~:;'/,"'~~t~tf.,,9~1.end~~!~le~~0c:umen,bque.le,"~~cre" 121,; ...Le ~1tÊ,,~~EN:r)lide~l~re.':qu~ :la.•.d~l~gat.to!'-;4e> '.
\.::',i,:.·..·:t~lre',gel1eratd~vra,~ran~m.ettrea .'a.Co~r,u~!er- .. laR~pubhquenon:untcatne~,dem~ndela,dlv.st~l1
~\::~H: " ··~~~i9ii~I~,:.~~ju~ti~e:;<~jj:~i')\:~· ". " '<,' du vote s.1.lrJ~:~~~j~t dèréspltiti~tlL , ..';.'

:::,'.',' " ",.1i.(, Lall dii~y..Jn":dü Ro~~t,tJ,e-Uni a 'p~~i3é, " J~2., M.' ;lo9sT~ (Union Sud-Africaine). de-.,.
"::<, \.' ... :'àu COUts' des'~d~bat~ae'la' Qûatf:t~me Commtsston, ,. mande 'qu'on procède au' vote par,~ppel nom~na1...
~!\/J';;}i'Y;:9~~~;;'~': ;:ivisl'é~~~~r~~i.Pti"'~~~â8~tl~el1t~,tes! 'Jl··~e~an:dë~o~i;~a.~·ptàj()dt~'.,~eqll,i~~.·.•~~.~· •.• ~i~Ii,la.r~~··
;2';'.' .·...•·.·.~·.··.tn((tUE(~~i::é~,en;c~ .se~s ql1c:!·c·est~;la,Ç()ur ,Jont~ ·aesc;teUx.tt~rs.· ..'.".< ,',; ......., , , ......••..••....;.' ...<;,. .., ..,

.' " '!-'. -. ,--, , . " • .-c._" " " '1,,' -", .' ,- -, (, " -. .- _ ,,' ~ : ' '_ , . '. '_ :., ' ", , .' . " _.• ' _,':'. " '_, d" .. _, " ,_ , ,
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123. ". Le PRÉSIDENT confirme qu'il en est ainst"':l saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
. M 0 Mt (G 1 ) dé t 1 d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
124. • ENDOZA uatema a . c are que a soviétiques, Uruguay, Veneztiela, Yémen, Yougo..
délégation guatérnaltèque considère que la ques- 'slavle, Afghaùistan, Brésil, Birmanie, République
tion dont il s'agit n'exige pas la majorité des . l' .. dB' . C .
deux tiers, puisqu'Hue s'agit que de reprendre des SOCla iste soviétlque e lélorussie, bine, Colom-
résolutions antérieures. Aux termes du règlement bie, Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte,
intérieur, toutes les' questions se rapportant au Guatemala, Haïti.
fonctionnement du Régime de tutelle exigent une: Votl:mt .contre: Luxembourg, (Pays-Bas, Nor
majorité des deux tiers, mais le territoire en causê' vège, Suède, Turquie, Union Sud-Africaine,
ne se trouve pas actuellement sous tutelle. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'frIande
125, En ce qui concerne ta deuxième projet de du Nord, Etats-Unis d'Amérique, A~ti:ali~, Bel-'

gique, France, Grèce.
résolution, qui tend à solliciter l'avis consultatif
de la Cour internationale' de Justice, la délégation S'absticntltmt: Israël, Nouvelle-Zélande, Nica..
.du Guatemala estimé qu'il s'agit d'une question ragua,Pérou, Thaïlande, Argentine" Bolivie,
de la plus haute importance, qui exige la majorité C~nada, Chili, Danemark, République Domini..
des deux tiers. Ir came.
126. Le PRÉSIDENT décide qu'étant donné que, Il Y a 29 uoi» pour, 12 coutre ct 11 abstentions.
dans le passé, l'Assemblée générale a estimé que Ayant obteme ~Ja majorité requù« des deu»
la question du Sud-Ouest Africain exigeait une tiers, la première partie di~ paragraphe 2. dll dis
décision prise àla majorité .des deux tiers, dans positif est adoptéc.
ces conditions, le projet de résolution I, pour \\
être adopté, devra recueillir la majorit~ des deux 130. Le PRÉSIDENT met aux voix. la seconde
tiers. ",j 1 partie du paragraphe 2 du dispositif. 0

127. M. MENDOZA (Guatemala)regrètte de ne Il est procédé at~ vote par appel. flomîtlal.
pouvoir accepter la décision du Président. Il lui L'appel commCtJcc par l'lslatlde, dont le flO,,,
demande donc de bien vouloir consulter l'Assem- est tiré al~ sort par le Présigent.
blée générale sur ce point. Votent pOt~r.. Inde, Iran," Irak, Liban, Libêria,

Par, 23 voix contrë 16, avec 6 abstetJtions, la Mexique, Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie
décision d~~ Président est maitltenue. " saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
128. Le P~ÉSIDENT met aux voix l'ensemble du d~Ukraine,Union des Républiques socialistes

.préambule et du paragraphe 1 du dispositif du soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,

P
roloet de résolution I, tel qu'il a. été amendé. Brésil, Birmanie, République socialiste soviétique

de Biélorussie, Chine, Colombie, Cuba, Tchêcoslo-
Il est 'Pr~édé au vote par appel nominal. va~uie, Equateur, Egypte, Guatemala, Haïti.

L'appel 'commence par la Colombie, dont le nom Votent contre: Luxembourg, Pays-Bas, Nor-
est tiré au s.art par le Président. vège, Suède, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni

Votent pour: Cuba, Tchécoslovaquie, Dane- de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
mark, République Dominicaine, Equateur, Egypte, Unis d'Amériqué, Uruguay, Argentine, Australie,
Guatemala, Haïti. Inde, Iran, Irak, Lib;lnjLibé.- Belgique; République Dominicaine,.,Fraqçe, Grèce.
ria, Mexique,Pays::Bas, Nouvelle-Zélande, Nor-, Sabstiennent: Israël, Nouvelle-Zélande Nica....

, vège,. Pa~ist~n, Pé!ou, P~i1ippiI1e.s, Pologne,. ragua, Pérou, Thallande, Turquie, Ve~ezuela,
l .A~able ;aou41te, ~u~d<:, Syrte,. :t~atlan~e,. rr:ur- Bolivie, Canada, Chili, Danemark.. ,

qU1~, Repubhq~e sO~lahste sqvl~ttque d ~!",me, (. Il .. 27 'x P 14 t t'Il b t r
Union des Repubhques socialistes soviétiques, . ?a vm "":" cg~ r~ e~sen IOns.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande .. N ayantpas obtenu lamaJontérequtse des deux
du Nord, Etats-Unis. d'Amérique, Uruguay, tiers; la-seconde: partie dit paragraphe 2 d1~ di;s-
Venezuela, Yémen, ...,Yougoslavie, Afghanistan, positif n'est: pas {Uloptée.
Australiej,Brésil, Birmanie, République. ~ocialiste '131 Le. ·PRE·SI·DEN·.· ·.. m.. t·.··. ,,' ..... ,c l ··.'.·r·

Q. . .•• " d B"l .. C d Ch'l' Ch' . . . eaux VOlX- a premle. e
,sovletIque e .. le orussl~,. ana a, .. Il, me. "partie .duparagraphe3,du-dispositif~depuisle,:

Votent contre: Grèce; Luxembourg, Union mott(]nvite" jusques et. y compris les motsCCrap'~
Sud-Africaine, Belgique. ports. à,l'Assemblée générale",}, .'
" ,-':~', ' ' '"' " -. "",', .. '.,(\"',/'.

. ,S'ab~tie1tnen~.~. France, Israël, Nicaragua, Jl0'Jtproaédéauvoté'ipaoappel\nominql.
AweIltme,~ohvle. . , . L'ap"pel coml1ïq~lce par.laThâila\t1dc, âgnt le'
,!ly ,a 42 .voi:/ pOt~r, '4'l1oix êontrèet.5 nom est tiréausort'parlePrésident.!'. '" .. '> . .,

abstentions. '. '. '., .. . .' .'. 17otent.pour-:l'haïlande, Tu'tquier Répub1iq~e/
.... ..<Ayant ... ()btenu,. ·la. majorité. requiSe .. d.es ,deux·. -sôoialistë ·sOviétiq1.led'Ukraine,.Union.desRéptt- •.
't~ers; lè .Pr1ffnlbule,~tle ;Mragr(DPh~1du dispq~i- :bl~quessoçJ~iàtes .. soviétique~" Rrugua/\'Ye~e7> .
tif .d1ti{pro}etde resoltttlonsontadoptés, .'" zqel~j .. Y?ugo~la~lef ..{\t~halll~t~,.~fe~l.lÎ.~lJ;'" ....

....•• -. ......,. .....•... '.' ....•. ••.....'. •.... ". <"". mallle.Repubhque Soctah~tesovlettquede:aleIQ'"
}2~.;.LeP~ÉsIDENTmet .'.a~x. V~l;C .1~preTl~re l'ii~s~~,€hille, ~Co}<>tu1>ie, .G:tiba,' 'l'chécQ·slQv~<J.tiie,

,,,,"p~It.l~ dupara.9,r.a.phe2 dl1,dlspOSlt,lf" a,.~ar.t~rd~, Dane1l13,rlê,':R.épûblique. Do~ini~,ll.ine,·Equateur,.
W~~ ..,Confi,;~e ,·.JU~Cl~es •.~t~cornpnsl~s,chl~res .~~y.p:te,(3u~t~tÙala;g~iti,Itide ••I,taiElfak,L~b~Pi· '

'...' -. 4~t{III).,.. .."" •.•••.•... .......•...•.. .... ....... •••.. ";. ..>. .'. .Llber.ta,:~ex~quË. Pê~l~!an,flhlltppl~~$t;F?logne>
.Ih~stproccae'au'lJot~~arappelnotmn~. .... '.. .... . Aral>lesaOuqtteiSyrle.,· •...•..•.•••...•••• f~."" '> .•.....•...•.••.

'; ",;t/ L'àppei.·comJ11~nçe'pa;.I'~sland.e,.·.. io.ttt,lc, '~qffJ ..•..•.... .•V()t~'.ttc~lIt1'lN ·...J1rtio~~ud~.A,fr'i~~lIl~,J3elgiq1.l~, ".~
èsttiré ausorrpiir le.' Président; ··.·r "'0 .iL .'''i''' .~uxer.nQQurg;,·· '. "', .'. '.> •.... ....•.. .......,;:'~y/':' '..) ..•. . ; .•...

.·.·.. V'0tent~Mt.er .. .Inde, Irap"i Irak;Liban,"Lib~ria,· .' ·i:S)abs.tie.tt)i~t{R()yaurrle"'Uni~e:·~<irand~-Bre":,'.
;M:exique, Pakistan, ..':Pllilippi~es,;. Pologn.e,.1\.rabi~ . .~agije; et'i.trIl'l~ri4e4l-t~ô(4;.E~~ts-tJnisJ:lM.m~.r~~ ••••. '

'1".,', *.~ ",,'<:~ .- ',',- ... -,..., ...• '..,;r:.:.; .' ,-' _.. '. ' . -"'. "'<.~ -''c

i-:""'~;- ' ,("'7\
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"q(le, Yémen,Argentine, i\.ustralie~ Bolivie, règle des deux: tiers. En conséquence, la majoritê t'lé P
Can~da, Chili, France, Grèce, Israël, Pays-Bas, 'simplè suffira pour le projet de résolutlon II. ~solutio
Nouvelle-Zl!lande, Nicardgua, Norvège, Pérou,
Suède. . 0, 135. M. JOOSTE (Union Sud-Africaine) estime . Par3

que le Président devrait décider que le projet de (lftlbule
Il y CI 32vois·po.ir, $, co,.tre et J? abstentions. résolution II constitue une question importante adoptés.
Ayant- oble,.,: ta majorité réq...ire df/s deus qui doit être tranchée à la majorité des deux tiers . 141. L

tilrS, la première partie d.~ paragraphe 3 du dis- Il fait valoir que, dans le passé, toutes les rés~ partie d
100 ·tif t' d p'té' il' lutions concernant le Sud-Ouest Africain étaient ' "C
r sr . es.a 0 e, . • 'd' • . êta' tra] • motscons. erees comme Importantes et lent raltees . ipris

'132. Le PRÉSIQENT met aux voix la seëond~ en conséquence. Le Président a lui-même attiré con
" Partie du 'paragtaphe 3 du dispositif. l'attentions~r ce. fait,; d'autre part, les Membres . Par

, . C de l'Assemblee se so.u~iendr(;>nt certainement qu'en .' ., ...lrelluèr
;.If.:es!p,rocédé au vote pa~ appel nominal. 1946, lorque l'Union Sud-Africaine a demandé C •• j,.:,~[~P.t6(1.

"'" ",L'appel commeiiee par le DuatemalCJ, 'do"t le qu'on renvoie à la Cour .internationale de. Justice '\ :~~1%2. L
"am est tir4 al~ son par 1(: Président. la,.questi0!1 q\1i figurait. alors à l'ordre ~u jour et 'partie d

V . . - . d . '" qUI portait sur le traitement des Indiens dans. . Il est
ote'!t .pouro· •quatema!a, Halti,. In .e, I~n~ " l'Union Sud-Africaine, lePrésident a décidé que L'~. Ii

, Irak, LIban, Llberla~ Mexlq~e, Pak,lstan, ~ht!lp- la majorité des' deux tiers serait nécessaire . our . P•
.pl~es, ~o~ogne,.A,rable s~~~dlt,e, SYrie, :rh~t1an.de, l'adoption de la résolution pertinente. p nqlt~,do

c ' Repubbqu~ socialiste ..soVlettque d'Ukraine, Umon ,. ". , ' Votcl.
, des Républiques soc!alistes sovi~tiques, V;~ezue!a, 136. Le PRÉSIDENT répète qu'à. son avi~,une Brési~. "
Y'~en, Y~pg?SlaVle, .A!g~ams~n! Brestl, ~Ir- demande d'avisconsultatif adressée à la' Cour in- Eg~~e,
"r,::tan~e, Repub!lque soc.l~bste sOYlettq~e de Blel.o- ternationale de Justice est une question de procé- ~~Iqu
russie, Chine, ColombIe,. Cuba, Tchécoslovaquie, dure et qu'elle n'est par conséquent' pas soumise Syrle"

. 'i; '0" Equ.ilteur, E;.gypte. i32 à la. règle des . deux tiers. Le représentant. de
Vgten'.contre:Luxembourg, Pays..Bas, Nou- l'p'~ion SUd;;~f~.ica,ine a'. rappelé'. à l~~ssemblée

. ~'i' velle-Zélande, Norvège, Suède, Union S~d-Afri- gent:rale ce qUI, s et~~ passe a,u cours de )a~econde
,'cain~,Royaume-U~ de qrande-B.r~tagne de ~artte de •la. p~eml~~e s~sslon. A c:e!te epoque;

d'Ir}ande d~ Nord,"~t~~s-U~Is.~'Apienque,Aus- !As~~mb]ee ~talt salsl~ duqejpropositlon tendant
trabe, ,Belgtque" France, Greee.". . , ' .a ~enlander a }a Cour mtel!latIOnale d,e Jt1~tlce un

. ..... . . .• ,). -avisconsultatif suJ:' le traitement de$ Indiens en
rabst.ennent~ Israe!, Nlcar:t~a, Perou!.T~~- Afriqu~ du Sud. L'Assemblée générale a estimé

qUle, lJruguay".Ar~ent~ne,B.o]!vI~, Canada,'Clull'9....ue,Ja .majori~é des deux tiers ,était nécessaire ~
Danet11ark, .Repubhque Dommlca~ne~,. ..: l'âdoption de.. cette .proposition. Cependant, le
, Il YCI 29 VOispof.r, 12'contre et 11 abste"notlS. Président attire l'at~~ntion .du représentant de

, Ayant obtenu. la'.majorftê'reqt~is~' ~es deu's l'Union <,Sud-Africa,ine ~~r l~ jdiffére,nce qu'il y.
~rs, la 'seconde partie' dù paragraphe 3du dis- a entre ces deusc.situatiôns, ':

positifést adoptée. 1 '. ' " 137. Il a été reconnu què le cas cité par.le repré:- ,\
133. Le PRÉSIDENT met aux voix J'ensemble du sentant del'Unièn Sud-Africaine' constituait un~ 0 •

projet ~e résolution telqu~ila:ét~.amendé. . décision '. exceptionnelle prise par l'Assemblée
. ', Ii, est... Il.~{).·.tédé,au.. .vote par a.'11.lIel. no~i..a.l. générale, . sous la réserveex:pressè qu'il n'était

r " YI' nullement question de créer un ,précédent en appli-'
'. ,,'L'appel commetic~ par laFrance,dontlentJm quant la règlé' des -deux tiers à une proposition

est'tiré au sor.tparle Président. . . , -.' tendant à demander à la Cour internationale' de
'Votent' J1oltr:(iuatemala~ 'Haïti, Jnde, . Iran, Ju~tice UI1. a~~scollsttlt.ati~.Cette:: règle aétéappli-l

Il1l.~,;Ljban;Lib~da,Mexique,Pakistan"Philip-q}lfedans~e c,~~fattl~uh~~, par,ce qu~la.'p'ropo-,
=ij,opiQes" Pologne~ ..Arabie sao~dit~" Syrie, Thai::- s~~lon ,rel~ttv:~ a,J,aViS)consult~ttf. avaIt ete, .S?U-
•"0.. I.a... n.de.,.:....:.T..ur.qu.'1.'e... ,..R~p.u.bl.iq..\1... e.•... ss.~o.'.'.:..l.ist...e s.o.. v~.é.t!qùe..... 1}1.1.se ..... ~. ". t.l.t.re. d a.11,1..(ln.....d..e!J1....en•.t.,a.'.. u~e. . ...pr.pp.O.,..Sltl.o.n.;·WUkratnè, ··Umon. :des . Bé-Pfibliques soclabstes e!aqpree pa,r ·la CQmml~Slo~ compe,tent:. I:::~?OP-

s<:)'riéfJqlieS1Pr.u~ày;'''iep~z,u~la" Y.élllen:Y0';1,go- :tl.0nA~ la;T~d~I11ent:aura.l~ donc~mpe,~~e tA~
sla'Yie,\~fgharl1statl',' Btestli,Blrniame,Repubhquè .s~mble~ g~nerale ~e mettrea.ux

A
'V01~ la ~rop~sl~

,sOciaUsi'è'soviétiqu,e;dé'Biélorussiè; Chine, Çolon1.~. t~~? pr~n:clp'~!e"qul,n~~0!1valt'etre ~d~pte~, .b:en .
.., bie,Cubél,:'I'chécoslt>vàquie~ Danemark,,Républi:::;.." "em~Qdu',. qua,)a maJorlt~.des.~~ux,.t!e~s.ç;es~
'qué.D()iniriiCâine,!Eqûateur;Egypte;·~::.. '\ ..• ' .. \1 ,'pour'fette. ral~?nseulement9u ,Il .. a ·~te<leçlde
........., •. ,, . "': ,:.:",' .•....... ' é:l'apphquer·la;reglede~deux..tlers.QuanJau.'~s

,'/ ..~~t~n';.çontr~.~ '..~ra~ce,:. Cir~e, .•. Luxel11?o~rg, ..' .?-ctùel,.il.est·d,ifférent..Il s'agit d'une 'résolution
. ,'.. .. . . ,Pays~,Bll~!'~Qry~~!Suede; .l.{l1lon .. SUd7i,\f~lcame, . ,distincte"qù'ilsùffifde. voter' à .lamajoritésiinple.

," ,.: .....~.:~tats:"~nt~.~~~~~W~e,~,J;l,~~gtque. "":/1;./. :,:{",z:çe·. Pr~sid(lntamionè~.qu'il·~v~~e!trè~tix'v6ix,
'.,' ....• ..:"$!â~s~ietln~,.t~·:·I$mël,iNQuvelle,..zélande" N'ka-. 'sa 4écis!~n.;·. .''" .":,""'i' 6,

.;.'.':, ,\:'r.igii~fPérqu;R()yatltlle~Urii<l~Granè1e-:Bretagne.•....... v~ •. ':, '.. ·.M':]····,,·". ,. .:('U···..:,'. "S" '. '. .A".f'· ";'1"'. " ':"'d'>1..... ,
,:,:,: fid'I1"<1" d:Nord':'Argerttine' ..Àustralie, .'. 1$~~- " .',<X)ST~. ,moq. ~~'~ '. ncal!1~)ec a~e

'!"~l~.;l~e:d~h'Î"i": '" .. ',:.. :." ,qu'llne'contestepaslll'declsu}tl du:Presld~nt.

;'!vj!;;i;~;;;ftt}J~~~,~~:,P~~f~5~~fftit'~ii~~~.~··~~~i:t~i:i~l~I~.t~f~~f·
'/:.:< ·•.·· :·.·!4y,CJ"t:.pbt~~~.~CJ~tn,al~~~e·,r~~ltle~,,~1~"'~ ... resôluttonII. (,Al:1l97)'; ;.,·.'f·'·'" ~+:: "";".

'.p.';':,,> ····I··'·'··.. 'r.'i'p·· "E·····"""'d' ·1·'·· ..··· "l, d d 1amendemen~ est iiâoptê.", .,' "( .' ' .,..;""', :' 34;··'.'•.....:c:.· ·R SIDENT:;::. e{: ;:lrequune ~ntan e' .' .. ,/ ' \\i" "':' :t.'.·.','.·.·'.i)·,c:.\r-.·.
;;;:~~·;'::::d'l'i~i!l,tori~ltttàHf~.\:a~t~$sé~~â.n~;'~Qqr":"'tePiatio,f .;1 ......•......•.. ,.,;,. '., .·.••·...::;,·C'.\,",t·.~</i},:.r'::'· ;;,\"'CYi\.
:; ' '.. '"....•; ·..:.···:'1··· .. ·d··.··""'J".. "s'>t''IC':.: "c'o"'n"'s':t"l'lU'e''·u'.";'e'::'hU:'e" j(,tl·.'''' ., ë" 'p'"1".0'..C·'e'. ".,Volf,JeS'D..OCN",en.'.. 1; offt..cse.JI deltJ. sec.on~e,. t'n...r~ed!''..: ······:na e· e 0 u ' t, u ":'1;:> .; -""'J;" ,.~i. .., ...•. , ,.,.,.:1 .".",. • 'bl' ce . ':t:t ..,." 'é'" .
fit~,i;:.< :.....,~ ",c·,,·,.<:"<· '.,'. ",";'1""(".;.' .. ',; ':~<'::':''''<'''l'''''' "'." '. '1"'" ./" '. '1:' '.,(J,,!,e,,,tt:r.e~.t~,fSlOfl. .' al' •.alse';; .... t:;egt:~t:"a.e/$ ..n~
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~ ','.:, ,'.-'" ,., ,., '.' .', '., . _ '.' c. '. ','" ,'~ .' '." .. " .... . -.". ~ .. ' " . ' ' . -\ ' ~
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Rapport de la CoInmîssÎon .du droit inter..
national:rappor~ de Ja Sixième Com.
mission (i\/1196) e

~V y

qui a trait 'au projet dedéclaration sur les 'droits
et devoirs des Etats. Par sa. résolution 178 (II),
l'Assemblée. générale avait chargé la commission
d'entreprendre J'étude de cette question.

1 1".. M. FERRER'V!EYRA (Argentine), Rapporteur 5: ,La codification des droit~' et devoirs' fonda
de la SixièmèÇommission, présente le rapport de mentaux dès Etats doit être le fondement 'de
la.Sixiètne Commission sur vle 'rapport de la l'œuvre de codification et de déveloPPe1llentpro':'

" Commission du drôit,dnter~ationall ainsi.que les gressifdu droit international, que la Commission
pro]ets de résolution .qui ''l~accompagncnt (Al du .droit iriternational est ,!=hargée de jnener, à '
1196).~. . .. 'bonnè fin. Ces droits et c:levoirsfondamentawt

, 2.. LePRÉsIDE~TappelleI'attention de'l'As~em-, - copstitue~t e~~ffetJ' à!'het,tre,actuelle, unè.syn-,
~~lée sur un amendémënt allprojet derésolutiori thèse dudroit mternabona1. ':', .'
~IIlprésentépar .ta'dé~~gàtio,nde Cuba (A/l?13) ,Vil+. :p~' ;,nombreuses 'délé~~tions: 'ét' pârHcu1i,è~e"

. 'amendement9U1 :O~s.lste aremplac:er le, para- ment celles des pays,'du continent àmérlcain,
graphe.2 du. ~lSPOS1tif par le .text~ .suivant : .';auraierit ·soub.aité. que .la déc1aration.sur les·. droits

•• .1IBstimeque -. leprojet" d.edéè1~ratiÔn apporte .etdeyoirs desEt~t,s fît également mention d'autres
uneèontribution notable 'etimp()rtante au déve-. principes. qopt s'inspire déjà le droit international '
loppement' .progressif dqciroit, intew~tî()l1al~fà des~tats déçe,contiti'ent,;}I./Orat,el\1:· sé rènd.néan..

"saè'odificatiQn 'et.recommand~~e1,t):cqn.séqiuiIU:eJ. mQinsparfaiteJ;Dcnt ;comptequ)une déclaration
~.;\"]!attention constante .• des ..Etats Membres) .·.des' universelle .doit.'s'en tenir ... à. un'dénomil1ateur
, trilmn,au~ internationau.t'et'''des Jutistesdè'tous êOInrnun"sil'ol1v~utqu'~ll~ ait.qpelque,efli,cacité.i

!
lespaYl?,t:o~1lû?$Qurce.df()âroititltë1'n{ltio?t(ll,le$ -Lacoqlmission n~'pouvait doncéI!oncer dés prin~

.principes,ên.onèM dans Ce pr,det.h,,~' ·····L . ';., cip~s qurnesol1tpàs,universeliementi~(:ceptés.

3M ';"(Ch'l')' d' .' "l""'df En appliquant cecJ;itère9bjectif,1e,Ç.hi1i.~$t· ....
'. ::"'~o'r() '.' .. \1 . Itqu.eerapport,ec ..a dispôséàaccepter le projet dedédaratiOllprésent~,!,

.·.... ÇO~lSSlOIl! ,d~ ~ro1t. mte~nat1ona~' qui, est,S?ulD,l$ .par .'~3:C9m!l1ission,proj et,..qui dé~l1it le"111inimUin '.'
~.l~atnetl~e}A~,setp.bl~e,c~nst1tue..~n!l:..~uvre .. de4rpits. et de. devoirs des:gt~tsèo~patible,avec '
Impo;tant~gans le 49t1.1aln~,d~l~'~C?qlp.c~t~Pl:l.et. le.stadeactuêl.de réyoltitiônhisto(iqti'e:de,rhu...
dU<lev~lopp~rtel:lt:,~for~S~l! ,du~J;91tmt~rnat18- -. '6;·'inàhité.........,. ...f"". •... .l.'. .'.' '0:".' i';_~ .'

.,.nal, AeuxsuJets guel~rtll;:l~ Pde la 'G,harte ll : " .. ~,~' .'. . i<'>.<, "';>';;"' •.'.:
irecornmaIidés:Al'attehtionde rAsse~J:)léêgéIléralë;,.,7W,\E.tiJ'Occ;1rretlce,la:!Sixiè~e:ComIl1iSsiotIs'est ";

,"'.r,p~; dé.~~mt'~ll::~~,· Chili àcÎté~sés~~'_f~~ièit~tjo~S, ,.. :gar?ée~)a~\~;,!~yeç>p5:é5Iîp.i~atil)n ~~iIl!l~s~,,:el1·,m~~~·.
âJllicomnusslonpoür r~uvre.qu'el1ea'aççomphe. ,,~~mp~)..ell~ na.J?ll~ i]lOutu"q~~<~aque~h()l'l. tt(st~F

i <r.a:·'~artiela,plusimpcihànte du rapp()rtestcèlle ., Jn~efinyn,eIlt .~n. s~spens o~ qt,t ~ll~;,t,,!~':~ptel'J;e:
..}!:' . .,",'':'< ~ <t: . . '.< ' .,; ~ .. '.. >.' .. :;, dallsqllel~ue'dpss1er,;e!lea. donç'pl;l~ l~s~?\l":,
1 ~'i~Vciîf' les'Doet4'~ts\:Qffièièlsdt'I~,~ùà,tiÙtitiésslq~ ,.ver~e.h1ents .. ~e .CPlntn\1!11W:1t~r :'Je~~~;?b~e.~~ll.?l1~f'

l~:.4s!~~~~ée;gbl.érale.~S~ppl~m~rl~lll',<~O: ., aV~1'1kJ~le.r)udlet 19.50,â6q qUJI$.pu1~se!1~e.~r.~;
;:;.' '(,.\:f '. ,',.' ,::,:,::'~'_':"',:"

DEUX CENT SOIXANrE.DIXIEME SEANcÊPLENIERE

rbte ~949 :: 57lI:". ~'Z'I_U?'p"'-'

~\~ Le PRÉSIDENT met aux voix. 1<; prêariÎbule Votetll co",re: Etats-Unis d'Amériq~e, Argen..
i~t .lé paragraphe 1 du dispositif du projet de tine, Australia, Belgique) Répltblique socialiste
( ~sohltion II) tels qu'ils ont ét,~ amendés..· soviétique de Biélorussie, Canada) Tchêcoslova..
, Par 39 'l)oi~ coutre 7, avec 4 absteutiotlS, le pré.. quie, République Dominicaine, France, Grèce,

ambule et le pat'4graphc 1 du dispositif ,SOtlt Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pél;OU,
adoptés. Pologne, Suède, Turquie, République socialiste

soviétique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union
141. Le PRÉSIDENT met aux voix.la première des Républiques socialistes soviétiques.
partie du paragraphe 2,du dispositif, à partir des
mots "Charge le Secrétaire général" jusques et y Sabstieuuent: Venezuela) Yougoslavie, Bolivie, •
compris les mots "élucider la question", . Chili, Cuba, Equateur, Israël, Libéria, Nicaragua,

Par 42 voix contre 6, avec 2 aIlsteutiotlS, lci Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
. première partie, d.u paragraphe 2 du dispositif estO" d'Irlande du 'Nord. . ' .

..... -~~iq,ptQa. . , Par 21 voi.-r coutre 20,-avec 11 abstentions. la
\ .)~~i%2. Le PRÉSIDENT met aux voix la seconde seconde partie dn paragraphe 2 du, dt'spositifest

'~'partie du paragraphe 2, du dispositif: adoptée.' , '
Il.est procédé at~ vote par appel t&Ot~Ji'làl. 143: ' Le PRÉSIDENT inet' aux voix l'ensemble du

.L'appel commetJCetar les Etats-Ums d
J-;41»é- projet de résolution H,. telle qu'il a été amendé.

nqfledotlt le. nom est t~re au sort par le Préstdent. . • ... •
Vôte,;t pO~tr: Uruguay, Yémen) Afghanistan, ,Par .40 VOIX contre ,7~avec4ab#q~'hons;J la

Brésil, Birmanie Chine Colombie Danemark resolut~otl IIJ telle q'lt elle a été ametldée,est
, .) • ., • d l'téÉgypte, Guatemala) Haïti) Inde, Iran, Irak, Liban, a a e.

Mexique, Pakistan) Philippines) Arabie saoudite,
Syrie.

c

Thaïlande. La séance est levée à 13 .h. 45•
..
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